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Résumé exécutif

Contexte
La Zone économique Spéciale peut être définie ainsi : « Une zone géographique délimi-
tée contenue à l’intérieur des frontières nationales d’un pays où les règles commerciales 
sont différentes de celles qui prévalent sur le territoire national. Les règles différentielles 
portent principalement sur les conditions d’investissement, le commerce international et les 
douanes, la fiscalité et l’environnement réglementaire, où la zone délimitée bénéficie d’un 
environnement des affaires plus libéral et efficace que le reste du territoire national afin de 
répondre à un développement économique spécifique ». Au niveau international, les Zones 
Économiques Spéciales (ZES) ont été conçues pour servir d’espaces d’accueil d’activités 
économiques. Ainsi, elles ont pour vocation d’offrir un ensemble d’infrastructures et de ser-
vices qui assurent aux entreprises les conditions optimales d’exercice de leurs activités. A 
l’échelle de l’Afrique, les premières ZES ont été mises en place en 1990. On en dénombre 
plus de 200 en 2019. Ces zones ont contribué à relancer l’économie dans plusieurs pays 
africains. 

Dans ce contexte, il est important de noter entrée en vigueur de la Zone de Libre-Échange 
continentale africaine (ZLECAf) et qu’il faut nécessairement prendre en charge dans l’ana-
lyse des performances des ZES dans le moyen et le long terme.  Le projet ZLECAF, adopté 
le 21 mai 2018, est formellement entré en vigueur le 1er janvier 2021. Cette ratification a per-
mis d’atteindre le seuil minimal requis de l’accord pour déclencher l’entrée en vigueur de la 
zone. Le processus d’intégration de l’Afrique s’achèvera par la création de la Communauté 
économique africaine selon une approche séquentielle en six étapes de 34 ans. La ZLECAf 
vise la réduction des tarifs douaniers pour 90% des produits et la mise en place d’un mar-
ché libéralisé des services entre les États membres de l’UA. La zone constituera un marché 
de 1,2 milliard d’individus pour un PIB cumulé de 2 500 milliards de dollars.

Le Sénégal compte actuellement un nombre de quatre ZES dont les premières dates du 
courant de l’année 2017. Ces ZES ont des niveaux d’état de mise en œuvre différents. Les 
différentes ZES sont i) le Parc Industriel Intégré de Diamniadio (PIID) crée par le décret n° 
2017-1110 du 30 mai 2017 portant son admission au régime de ZES, ii) la ZES de Sandiara 
crée par le décret n° 2017-2189 du 22 novembre 2017, iii) la ZES de Diass crée par le décret 
n°2017-932 du 9 mai 2017 et, iv) la ZES de Bargny- Sendou crée par le décret n° 2019-1318. 
Les activités éligibles au niveau des ZES sont l’agrobusiness, l’industrie, les TIC, les ser-
vices médicaux, les activités portuaires, etc. Les ZES sont positionnées comme des leviers 
sur lesquels le Sénégal compte s’appuyer pour inscrire le pays sur une trajectoire durable 
et innovant de développement.

Et dans l’optique d’améliorer les outils juridiques et organisationnels et favoriser un envi-
ronnement propice pour augmenter les investissements notamment directs étrangers, fa-
voriser la création d’emplois, booster les exportations, les autorités ont commis cette étude 
de la situation de référence en vue de dresser une photographie de l’état actuel des ZES. 

Objectifs et méthodologie :
L’objectif principal de la mission est de mener une étude de base sur les zones écono-
miques spéciales, en interrogeant le dispositif d’incitation, notamment le cadre législatif et 
réglementaire, le cadre institutionnel et en analysant les données des entreprises installées 
dans des zones ayant acquis le statut de ZES. Pour atteindre cet objectif, la démarche a 



 ZONES ÉCONOMIQUES SPÉCIALES (ZES)
6

consisté à procéder à : i) une large revue documentaire relative aux textes législatifs et ré-
glementaires des ZES dans le but de pouvoir comparer le Sénégal à d’autres pays ; ii) une 
analyse de la performance des entreprises installées dans les ZES, afin de déterminer si 
celle-ci s’est inscrite dans le sens des objectifs poursuivis par le PSE dans sa phase 1 ; iii) 
une identification des facteurs de contre-performance dans la réalisation des investisse-
ments prévus, la satisfaction des besoins et attentes des entreprises et de la compétitivité 
du dispositif ; et iv) une élaboration d’un cadre de mesure des progrès, en définissant des 
indicateurs de résultats. 

Pour se faire, nous procédé à une double analyse, d’abord celle portant sur le cadre insti-
tutionnel et légal qui gouverne les ZES du Sénégal en soit sans tentative de comparaison 
avec d’autres, ensuite celle relative au cadre institutionnel et légal des ZES du Sénégal en 
le comparant avec d’autres types de cadre légal et institutionnel d’autres pays à travers 
l’Afrique et le monde, ce qui nous permis de faire du benchmark pour identifier les meilleurs 
dispositifs juridique et organisationnels ainsi que les meilleures pratiques existantes à tra-
vers le monde. 

Il est important de souligner que le déroulement de cette étude a été fortement impacté par 
la survenue de la pandémie à Coronavirus dont les conséquences négatives ont été mon-
dialement ressentis, i) perturbations économiques mondiale avec une croissance qui est 
passée de 2,3% en 2019 à -4,3% en 2020 (BM), ii) une baisse de 3,9 points de croissance 
du PIB pour la Chine, 8,7 pour l’Europe et 12,8 pour l’Inde, iii) et au niveau nationale, une 
contraction de l’économie sénégalaise de -0,7% en 2020, alors que la prévision pré-CO-
VID-1 tablée une croissance de +7,5%. Prévue pour une période de 6 mois à partir de la 
signature de l’ordre service à la date du 29 mars 2021, cette étude a finalement durée plus 
d’une année compte tenu de plusieurs aléas en plus de la Covid-19. Ces aléas et difficultés 
ont été principalement due aux contraintes d’accès aux informations permettant de faire 
cette étude de la part de certains des acteurs.

Les résultats de l’étude :
Le benchmark a été fait à partir d’une analyse multicritère. En s’appuyant sur les disposi-
tions de la Loi 2017 – 07, nous proposons onze (11) critères de comparaison pour le bench-
mark à savoir : 

1. La vocation des ZES ; 
2. Le modèle de gouvernance et de gestion ; 
3. Les facteurs de production (électricité́, eau, connexion Internet, main d’œuvre, 

foncier, etc.) ; 
4. Les infrastructures primaires mises en place (types, qualité) ; 
5. Le régime fiscal et le régime douanier ; 
6. Les avantages fiscaux et douaniers ; 
7. Le droit du travail ; 
8. La règlementation de l’entrée des marchandises dans les ZES ; 
9. La règlementation des changes ; 
10. La durée des avantages. 
11. Les modalités d’accès au foncier (foncier aménagé, foncier équipé, bâtiments). 
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Du point de vue de la vocation, on peut dire que globalement les modèles congolais et 
vietnamien sont plus innovants comparés à celui sénégalais dans la mesure où il prévoit 
l’intégration de zones résidentielles et de loisirs. Au Maroc, ils ont autorisé l’implantation 
de Outlets dans la ZES de TETOUAN, qui est devenue une zone d’un intense trafic routier.  

Du point de vue législative et réglementaire, le cas du Maroc est très pertinent en raison 
du fait que la ZES de Tanger est gérée par une société indépendante1 et que des ministres 
siègent aux organes de décision. Ce modèle pourrait être reproduit au Sénégal d’autant 
que les entretiens avec nombre de responsables institutionnels penchent dans ce sens.

Du point de vue législative et réglementaire : au Sénégal, la fonction est assurée par 
un Administrateur placé sous la tutelle d’un Ministère. A cet effet, on peut estimer que le 
modèle Congolais est plus affirmé que celui Sénégalais du fait le niveau de portage institu-
tionnel est plus élevé. 

Du point de vue des instruments juridiques d’installation des entreprises, on note au 
Sénégal la promotion de Conventions entre le promoteur/développeur et l’entreprise. Il en 
va de même des contrats  de bail entre le promoteur/développeur et l’Administrateur ainsi 
que des Contrats de bail entre le promoteur/développeur et l’entreprise. Ce pourrais mo-
dèle être amélioré si le promoteur/développeur est un privé.

Du point de vue de la facilitation de la réduction du coût des facteurs de production, 
on note que beaucoup reste à faire. Le cas du Maroc pourrait inspirer. En effet, un démem-
brement dédié est chargé d’assurer la disponibilité des services de production. Il s’agit de 
TANGER MED UTILITIES qui assure des services de distribution d’eau et d’électricité et 
de disponibilité des réseaux de maintenance des réseaux d’éclairage et de services. La 
société développe également des services liés à l’efficacité énergétiques. Quant à l’accès 
à la terre, au niveau de la ZES de TANGER, deux options sont offertes : la location ou la 
cession. Sur l’électricité, les données disponibles montrent que l’Afrique subsaharienne a 
les couts moyens les plus élevés comparées aux autres régions du monde. Par exemple les 
moyennes les plus élevées en Asie du Sud Est sont de $0,221 USD alors que cet indicateur 
se trouve à $0,612 soit presque trois fois plus. En Afrique subsaharienne, le Sénégal à 
l’électricité la plus chère parmi les pays comparateurs engagés dans la dynamique de 
mise en place de ZES. La différence est énorme avec l’Éthiopie, le Congo et la RDC et 
Angola (4 à 12 fois) et très forte avec les principaux concurrents les plus proches que 
sont le Ghana (plus de 30%), le Maroc (plus de 26%) et la Cote d’ivoire (plus de 44%).

Du point de vue du Régime fiscal : globalement l’exonération fiscale est plus avantageuse 
pour les entreprises installées dans les ZES au Congo que ceux du Sénégal. En effet, si le 
Congo applique, une exonération totale au sur 15 et 10 ans respectivement pour les déve-
loppeurs et les entreprises ; au Sénégal, un taux de 15% est appliqué sur 25 ans, la durée 
pouvant être renouvelée une fois. Cependant, au regard de la difficulté de mobilisation des 
ressources par les pays en développement, le modèle sénégalais semble pertinent en ce 
sens qu’il prévoit l’application d’un taux réduit et non une exonération totale. Le modèle ma-
rocain hybride, combine les modèles sénégalais et congolais dans la mesure où il prévoit 
une exonération totale les 5 premières années et un taux réduit les 20 années suivantes. 
Toutefois les délais octroyés sont moins longs que ceux des deux modèles et le taux réduit 
est plus avantageux que celui du Sénégal.

Du point de vue du régime douanier :  le régime douanier est plus avantageux dans les 
ZES du Congo que celles établies au Sénégal.  Au Sénégal, toute marchandise, y compris 
les biens de production, équipements, matières premières, intrants, produits semi-finis et 
1  Conseil de surveillance 
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produits finis, admise dans la zone A d’une zone économique spéciale, est exonérée du 
paiement de tous droits, taxes, redevances, prélèvements ou d’autres impositions doua-
nières, à l’exclusion des prélèvements communautaires. A l’exportation, les marchandises 
y séjournant sont affranchies de tout paiement de droits et taxes de sortie. Au Congo, les 
investisseurs agréés bénéficient du régime douanier dérogatoire du droit commun.

Du point de vue de la réglementation du travail : au regard des facilités contenues dans 
la législation du travail applicable dans les ZES, le régime sénégalais est plus avantageux 
pour les entreprises. Toutefois, du point de vue de la protection du travailleur notamment la 
précarité de l’emploi, le modèle sénégalais démontre quelques limites.

Du point de vue de la réglementation des changes : au Sénégal, toutes les personnes 
physiques et morales peuvent exécuter leurs paiements courants à destination de l’étran-
ger selon le principe de la liberté par les intermédiaires agréés. Les opérations en capital 
peuvent également être exécutées conformément à la réglementation des changes en vi-
gueur au sein de l’Union économique et monétaire ouest-africaine. De ce fait, on peut dire 
qu’on n’a pas de souveraineté à l’échelle nationale, seules les dispositions communautaires 
s’appliquent.

Du point de vue du règlement des litiges : le modèle sénégalais inspire confiance car il 
permet des recours à plusieurs niveaux : le recours contre les décisions de l’administra-
teur, la consultation, la négociation et la médiation, le recours à la justice nationale et/ou, 
l’arbitrage international. En outre, le rôle de la régulation du comité paritaire au Sénégal 
constitue un atout dans le règlement des litiges. Le dispositif sénégalais est favorable aux 
entreprises mais ces faveurs aux entreprises ne sécurisent pas l’emploi. En outre, les me-
sures ne semblent pas déterminantes pour attirer les investissements même s’il y a d’autres 
facteurs explicatifs.

La situation des ZES et des entreprises : 
Les résultats analysés sont relatifs à la situation des ZES du point de leur aménagement, 
à leur gestion par les promoteurs/développeurs en lien avec l’administrateur APIX et à la 
situation des entreprises installées au niveau des sites. 

Par rapport à l’aménagement des ZES, les résultats des investigations sur le terrain révèlent 
des situation différentes. La première ZES créée en l’occurrence le P2ID de Diamniadio 
a un nouveau d’aménagement plus poussé portant sur la construction de hangars, d’un 
bâtiment administratif abritant les services du promoteur/développeur l’APROSI,  ceux du 
guichet unique géré par l’APIX ainsi que certains d’autres services notamment une banque 
et les assurances. Les investissements effectués par l’État sont évalués à 26,5 milliards 
pour 8ha aménagés sur une superficie totale de 52 ha. Seulement, il faut savoir qu’une 
seconde phase portant sur 40 ha est en train mise en œuvre avec un financement d’inves-
tisseurs chinois. Cependant des contraintes et des insuffisances portant sont à noter :  i) le 
déficit de déserte de transport vers le site (même si le TER a atténué significativement cette 
contrainte) pour les employés (surtout ceux qui ne sont pas véhiculés), ii) l’absence de struc-
tures de santé et d’un détachement des sapeurs-pompiers pour un milieu qui abrite des 
industries, iii) l’absence de prise en charge des déchets industriels. La liste des contraintes 
et insuffisances n’est pas exhaustives et montre que l’État rencontrent des difficultés pour 
respecter tous ces engagements ce qui pourrait être un facteur explicatif à l’hésitation de 
certains investisseurs et entrepreneurs. Pour les ZES de Sandiara et de Diass, la situation 
des aménagements en termes de VRD est quasi-inexistants. Le promoteur/développeur de 
la ZES de Sandiara a pris l’option de faire supporter aux entreprises les charges d’aména-
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gements primaires notamment la voirie, le raccordement à l’eau, à l’électricité, au réseau 
téléphonique/Internet, etc. ; le développeur fournit uniquement le foncier.

Les résultats de cette étude montrent les ZES au Sénégal sont spécifiques de par leur na-
ture et de par modèle de gouvernance. La ZES de Sandiara est une initiative de la mairie 
alors que les autres découlent de la volonté de l’État. Malgré les différences dans la mise 
en œuvre, l’implantation de toutes les trois ZES obéit à une logique macroéconomique 
déclinée dans le cadre du PSE. 

S’agissant de la performance des entreprises installées dans les ZES comparative-
ment aux objectifs fixés par le PSE (PAP I et PAP II), on note qu’un peu moins de 4 ans 
après la mise en place des trois ZES, les entreprises évoluent en dent de scie et les effets 
de la pandémie à Covid-19 y a contribué très fortement. De ce fait, on est encore en attente 
de la valeur ajoutée induite par les résultats des entreprises installées. Les volumes des 
exportations sont encore très faibles voire inexistant pour certaines entreprises. Le nombre 
d’emplois créés restent assez faibles à l’instar de la situation instable de beaucoup de ces 
entreprises.

Les attentes et les besoins des entreprises : pour les entreprises installées dans les 
ZES, même si elles reconnaissent les avantages que leur offre ce statut, elles décrient 
l’indisponibilité de certaines infrastructures qui devraient même précéder l’ouverture des 
ZES notamment les VRD. Elles sont également handicapées par certaines lourdeurs ad-
ministratives avec l’absence de guichet unique qui constitue pourtant un des arguments 
phares dans la stratégie de markéting des promoteurs des sites dans deux des trois ZES 
fonctionnelles (Sandiara et Diass), ce qui les oblige à se rabattre sur celui de Diamniadio.

Les principales recommandations 
Les recommandations sont formulées de manière ciblées selon les questionnements et/ou 
les parties prenantes.

Concernant la gouvernance globale :

Le régime de ZES est un outil dans le cadre de l’industrialisation du Sénégal. A cet effet, il 
doit constituer un levier pour l’ensemble de l’économie. Le contexte de la pandémie covid 
19 a montré la nécessité de revoir le paradigme basé sur les exportations pour prendre en 
compte l’import substitution conformément aux orientations du PAP2A qui met le focus sur 
la souveraineté. La principale crainte des acteurs du tissus industriel est le risque d’intro-
duire des distorsions pouvant affecter les autres outils notamment ceux régis par le droit 
commun.  Pour gérer ces risques et assurer une cohérence globale, il est recommandé 
d’introduire dans le dispositif de gouvernance des politiques d’industrialisation, une autorité 
de régulation autonome. Cette autorité serait chargée de la mise en cohérence de la stra-
tégie d’industrialisation du Sénégal avec un cadre spécifique pour capter les opportunités 
d’investissement selon les vocations et la taille des marchés ciblés, la politique des Agro-
poles, la réforme du statut de l’Entreprise Franche à l’exportation pour entreprises éligibles 
à ce régime et les Zones économiques Spéciales à vocation régionales et internationales. 
Cette autorité comprendra dans ses instances de pilotage tous les ministères concernés 
et les représentants du secteur privé et des collectivités territoriales.  Elle pourra mettre en 
place un observatoire pour suivre les dynamiques et impacts et proposer des ajustements 
et innovations. L’APIX continuera à assurer le rôle de Guichet Unique dans le cadre de 
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l’orientation et l’accompagnement des investisseurs qui souhaiteraient s’activer au Sénégal 
quelque aussi bien pour les ZES qu’en dehors des ZES.

Concernant l’administrateur des ZES :

Le Sénégal est le seul pays parmi les pays comparateurs ou l’administrateur des ZES est 
confiée à une structure préexistante à la Loi sur les ZES qui a d’autres missions aussi im-
portantes que la maitrise d’ouvrage des grands travaux de l’État. Dans tous les cas étu-
diés, l’administrateur des zones est une Agence dédiée et autonome. Le rattachement de 
l’administration des ZES à l’APIX ne manque pas de pertinence si l’on sait le rôle joué par 
l’APIX dans la promotion de l’investissement et le lien entre cette compétence et le déve-
loppement des ZES. Il faut aussi noter que c’est dans le cadre de la Loi pour la mise en 
place de la ZESI de Diass que cette mission avait été confiée à l’APIX. Cette disposition 
était pertinente dans la mesure où il s’agissait d’une seule zone. La révision de la Loi n’a pas 
pris en compte le changement d’échelle et l’ampleur des défis. Conscient de cette difficulté 
l’APIX a nommé un administrateur délégué placé sous l’autorité du DG de l’APIX pour gérer 
la mission. Force est cependant de constater malgré tous les efforts, les interlocuteurs (les 
investisseurs et les ministères partenaires) n’ont pas l’impression que l’État place à un ni-
veau de responsabilité suffisamment élevé de l’administration des ZES. 

Pour relever ce défi plusieurs options sont se présentent :

Option 1. Renforcer les pouvoirs et la gouvernance de l’administrateur délégué au sein de 
APIX . Cette option permet de continuer de bénéficier des avantages des liens et compé-
tences de APIX dans la promotion des investissement et dans les facilitations tout en per-
mettant de donner plus de visibilité, de flexibilité et d’autonomie à l’administration des ZES. 
A cet effet, ce renforcement peut aller de réformes internes à la création d’une nouvelle 
entité qui soit un démembrement de l’APIX dédié avec un Conseil de surveillance à qui elle 
rend compte.

Option 2. La mise en place d’une agence indépendante chargée de l’administration des 
ZES avec possibilité d’y inclure les agropoles. Cette agence sous la tutelle soit du Ministère 
en charge de l’Économie et/ou des Finances, ou de la primature ou encore de la Présidence 
de la République.

Sur la Gouvernance des ZES :

Les entreprises se plaignent des lenteurs administratives, des incompréhensions entre les 
parties prenantes,  des délais dans la réactivité de leurs interlocuteurs (développeurs et 
APIX). Pour améliorer la performance, il est recommandé les mesures suivantes :

1. Pour l’octroi des agréments ZES aux entreprises, mettre en place une commission 
composée des différentes parties prenantes de l’État permettant de regrouper tous 
les dossiers de soumission afin de favoriser l’efficacité et l’efficience.

2. Accélérer la mise en place du protocole entre l’APIX et la DGID (en négociation) afin 
d’éviter aux entreprises d’avoir plusieurs interlocuteurs au niveau des Services des 
impôts et domaines.

3. Mettre en place un système de suivi avec une plateforme partagée entre les dif-
férents permettant d’avoir une visibilité sur la situation des entreprises en termes 
d’investissement prévus et effectués, d’emplois prévus et crées, des exportations 
réalisées et des produits vendus sur le marché domestiques.
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4. Définir des contrats de performance avec des critères partagés pour les promoteurs 
développeurs sur une échéance de deux ans pour le respect du volume des inves-
tissements prévus et quatre à cinq ans pour le remplissage des ZES par les entre-
prises. Les contrats avec les promoteurs-développeurs devraient inclure une clause 
de diminution progressive des superficies mises à disposition en cas de non atteinte 
des indicateurs de performance.

Concernant les promoteurs développeurs :

1. Comparé aux autres pays, le Sénégal a une diversité de statuts juridiques des dé-
veloppeurs promoteurs qui sont soit sous l’autorité d’un ministère (APROSI Diam-
niadio Ministère en charge de l’industrie), une collectivité territoriale (Commune de 
Sandiara) ou des privés (Promoteurs privés à Diass et Bargny). Pour combiner les 
avantages de chacune de ces options, et réduire les risques il est recommandé de :

a. changer les statuts de APROSI en entreprise privée (SA) avec un actionnariat 
principal de l’État, mais ouvert aux privés

b. de créer une société identique à Sandiara avec un actionnariat majoritaire de la 
collectivité locale (la Commune) mais ouverte à l’État central et aux privés. 

c. Pour les ZES de Diass et de Bargny, qui sont déjà confiés à des promoteurs 
privés, l’État devra intégrer la gouvernance avec une participation minoritaire 
afin de peser sur l’accélération des aménagements. La participation de l’État 
peut passer par la caisse de dépôts et de consignation (CDC) ou la FONSIS.

2. Le suivi et le dialogue entre le promoteur développeur et les entreprises doit être 
permanente et soutenue afin de résoudre les problèmes avec célérité et diligence. A 
cet effet , il est recommandé de:

a. Institutionnaliser des ateliers de partage et d’échange entre les entreprises, les 
promoteurs-développeurs et l’APIX pour passer en vue les problèmes et l’état 
d’avancement, échanger sur les résultats et élaborer des plans d’action

b. Uniformiser le questionnaire de l’APIX et celui de promoteur-développeur pour 
les dossiers de soumission des entreprises au régime ZES, afin de mettre à 
l’aise les entreprises. Et par la même occasion, centraliser et partager les in-
formations entre l’APIX et le promoteur-développeur en temps réel à travers 
une plateforme intranet, pour éviter les décalages, les délais de traitement et 
l’évaluation de la performance de chacune des différentes parties impliquées.

Concernant les reformes sur les vocations et les incitations fiscales :

1. La comparaison avec les autres ZES ( Maroc, Vietnam) a montré l’intérêt d’élargir les 
zones à d’autres vocations non liées à la production industrielle. A cet effet il est re-
commandé de prévoir l’intégration de zones résidentielles et de loisirs dans les ZES.

2. Par ailleurs les nouveaux défis de l’import substitution pour atteindre les objectifs 
de souveraineté dans les secteurs stratégiques  nécessitent de revoir  les cahiers de 
charge et les incitations fiscales notamment les exigences en terme de taux d’ex-
portation (50%).  L’objectif d’augmentation des exportations est remplacé par celui 
de réduction du déficit commercial. En effet, il ressort de l’étude sur l’opérationnali-
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sation d’une stratégie d’import substitution au Sénégal2 que le déficit de  la balance 
commerciale sur les biens du Sénégal de 2 244 milliards FCFA en 2019, est plus la 
résultante d’un volume encore très important des importations (4 229,3 milliards 
FCFA) par rapport aux exportations (1 985 milliards FCFA). Pour réduire ce déficit, 
Il apparait plus réaliste de chercher à réduire ces importations que d’augmenter les 
exportations dans un contexte de marché mondial sur lequel nous avons peu de 
maitrise. L’étude a abouti à l’identification d’un panier de 100 produits prioritaires 
qui concentrent 51% de la valeur des importations du Sénégal en 2019 et regroupés 
dans 10 secteurs stratégiques.3Aussi, l’obligation à l’export pour un pourcentage de 
la production devrait être systématiquement revue pour les produits du portefeuille 
fabriqués au sein des ZES, pour une certaine durée. Des incitations additionnelles 
(bonus) pourraient être octroyées au prorata des volumes exportées.

3. A l’instar du Maroc et Congo, il apparait judicieux de prévoir une exonération totale 
des IS sur les 3 premières années d’exploitation de l’entreprise et intégrer ce dispo-
sitif dans le Code des Investissements. En effet, ces années correspondent a l’ins-
tallation et de la montée en puissance, les résultats d’exploitant sont faibles.

4. Les couts des facteurs de production notamment l’eau et l’électricité constituent les 
facteurs de compétitivité les plus importants pour les entreprises installées dans les 
ZES. La plupart avaient intégré dans leurs plans d’affaire la promesse (engagement) 
d’avoir des couts préférentiels de la SENELEC. Cette promesse tarde a se mettre en 
place et certains investis expriment le sentiment d’avoir été « piégé» .En effet, ces 
facteurs en particulier l’électricité sont relativement trop élevés au Sénégal comparé 
aux pays comparatifs et à la moyenne africaine. Les initiatives pour réduire les couts 
de l’électricité sont prises notamment par APROSI avec l’installation d’une centrale 
solaire sur le site. L’APIX aussi envisage la mise en place de centrales dont la pro-
duction sera injecté dans le réseau Senelec au bénéfice des ZES avec des prix pré-
férentiels et des systèmes de compensation. Il est recommandé d’harmoniser ces 
initiatives et de s’inspirer de l’expérience du Maroc4 en mettant en place une ou des 
entreprises de services spécialisées qui peuvent être des démembrements des dé-
veloppeurs promoteurs pour gérer avec professionnalisme ces services. Au-delà de 
la gestion de ces centrales , de la fourniture de l’énergie, ces entreprises fourniront 
aussi une assistance aux entreprise pour optimiser leurs systèmes. Pour le moment 
la SENELEC reste le principal fournisseur d’électricité et n’envisage pas des baisses 
avant l’arrivée du gaz dans son mixte à l’horizon 2024. 

Concernant les incitations  non fiscales :

1. Étant donné que les restrictions du code du travail  peuvent constituer un frein 
pour certaines entreprises alors que d’autres acteurs (entreprises avec label 
social, syndicats, État) sont soucieux du respect des normes du travail décent, 
il est nécessaire de mettre en place une solution pouvant concilier ces différents 
impératifs (sécurisation de l’emploi et de l’employé, flexibilité ,accroissement du 
nombre d’emplois, transfert de technologie par la formation du personnel local). A 

2  Opérationnalisation d’une stratégie d’import substitution au Sénégal Rapport provisoire PAMRI-IP3 CONSEIL 2022 
3  Produits de l’agriculture et d’activités connexes ; Produits des industries extractives ; Produits agro-alimentaires ; Produits de métallurgie et du travail 

des métaux ; Produits d’élevage et de pêche ; Machines, équipements et appareils électriques ; Produits des industries chimiques ; Produits de textiles 
et habillements ;

- Matériels de transport ; Produits minéraux non métalliques et matériaux de construction.
4  Il s’agit de TANGER MED UTILITIES, un démembrement du développeur promoteur,  qui assure des services de distribution d’eau et d’électricité et de 

disponibilité des réseaux de maintenance des réseaux d’éclairage et de services
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cet effet, il faut prévoir la mise en place d’une caisse « pertes- emplois » pour les 
ZES dans la ligne de la mise en place d’un régime perte emplois retenu dans la 
Stratégie nationale de Protection sociale. Ce régime peut être testé à cette échelle 
avec la possibilité de mettre un fonds d’impulsion par l’État (expérience du Maroc ), 
et étudier les modalités de participation des employeurs et des employés ;

2. Les textes sénégalais régissant les ZES ne prévoient pas spécifiquement la protection 
de l’environnement, et l’on considère que c’est le régime du code de l’environnement 
qui s’applique. Toutefois, l’administrateur pourrait être mieux outillé pour assurer l’in-
terdiction de toute activité dans la ZES qui pourrait nuire protection de l’environne-
ment, de la santé et de la vie des personnes conformément à l’article 18 de la loi 2017-
06 et l’article 3 de son Décret d’application ;

3. Prévoir un dispositif légal qui postule qu’en cas de litige, encourager le recours aux 
mécanismes nationaux ou régionaux de règlement des litiges compte tenu de la cher-
té de l’arbitrage international aux États notamment aux États africains.

4. Dans le cadre normatif, la dernière Réunion de l’OMD à Bruxelles confirme la volonté 
des pays européens , vus les impacts négatifs de la COVID-19 sur leurs économies à 
vouloir remettre en cause le principe d’exterritorialité des ZES.  Un devoir de vigilance 
s’impose à nos pays et les soubresauts notés dans le cadre des réformes en cours au 
niveau de la Zone Économiques de Tanger, confirme cette menace à court terme. A 
cet effet, il est recommandé de :

a. Mettre en place en relations avec les instituts de recherche, des programmes 
recherche pour analyser la performances des modèles existants au Sénégal 
et mettre en place des référentiels et des évidences pour améliorer les prises 
de décision (Les modèles « Plug & Play », le  modèle  « mise à disposition de 
terrains aménagés », etc.). 

b. Instaurer un espace de rencontre et d’échange avec les entreprises réunissant 
les différentes entités de l’État et les chefs d’entreprise pour recueillir les avis et 
opinions et conduire des Évaluations indépendante périodiques 
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1. Introduction et Cadre contextuel 

La Zone économique Spéciale peut être définie ainsi : « Une zone géographique délimi-
tée contenue à l’intérieur des frontières nationales d’un pays où les règles commerciales 
sont différentes de celles qui prévalent sur le territoire national. Les règles différentielles 
portent principalement sur les conditions d’investissement, le commerce international et les 
douanes, la fiscalité et l’environnement réglementaire, où la zone délimitée bénéficie d’un 
environnement des affaires plus libéral et efficace que le reste du territoire national afin de 
répondre à un développement économique spécifique. »

Au niveau international, les Zones Économiques Spéciales (ZES) ont été conçues pour 
servir d’espaces d’accueil d’activités économiques. Ainsi, elles ont pour vocation d’offrir un 
ensemble d’infrastructures et de services qui assurent aux entreprises les conditions opti-
males d’exercice de leurs activités. Ce modèle incitatif a permis une croissance appréciable 
des ZES au niveau mondial. De 1986 en 2018, le nombre de ZES est passé de 176 à 3 500 
ZES et de 47 à 130 pays (OIT, 2018). En 2019, il en existait plus de 5 000 et 500 autres 
étaient en projet (CNUCED Rapport sur l’investissement dans le monde, 2019). Les ZES 
en projets à travers le monde sont surtout centrées sur les nouveaux secteurs, comme la 
haute technologie, les services financiers ou le tourisme, la performance environnementale, 
la commercialisation de la science, le développement régional ou la revitalisation urbaine.

En effet, l’expansion des ZES s’inscrit dans le contexte d’une nouvelle vague de politiques 
industrielles et constitue une réponse au durcissement de la concurrence dont fait l’objet 
les investissements internationalement mobiles. La caractéristique commune des ZES à 
travers le monde sont les incitations fiscales favorables à l’investissement, l’exonération 
des droits de douane, une réglementation favorable aux entreprises en matière d’accès 
au foncier aménagé, la délivrance de permis et de concessions, de licences ou de règles 
d’emploi, ainsi que la rationalisation et la facilitation des formalités administratives. Parmi 
les premières zones économiques spéciales, les plus célèbres sont celles créées en Répu-
blique populaire de Chine sous le gouvernement de Deng Xiaoping au début des années 1980. 
La ZES chinoise ayant remporté le plus de succès est celle de Shenzhen, à l’origine simple vil-
lage, devenue en une vingtaine d’années une ville de plus de dix millions d’habitants2.

A l’échelle de l’Afrique, les premières ZES ont été mises en place en 1990. On en dénombre 
plus de 200 en 2019. Ces zones ont contribué à relancer l’économie dans plusieurs pays 
africains. C’est le cas de l’Éthiopie qui se concentre sur certaines niches d’activités et du 
Maroc qui se spécialisent dans les écosystèmes locaux et dans les industries automobile 
et aéronautique. D’autres ZES ont permis d’identifier les moteurs de croissance potentiels 
et les obstacles à surmonter. C’est le cas du Mozambique. 

C’est dans ce contexte, que la Zone de Libre-Échange continentale africaine (ZLECAf) est 
entrée en vigueur et qu’il faut nécessairement prendre en charge dans l’analyse des per-
formances des ZES dans le moyen et le long terme. Pour rappel, le projet ZLECAF, adopté 
le 21 mai 2018, est formellement entré en vigueur le 1er janvier 2021. Cette ratification a 
permis d’atteindre le seuil minimal requis de l’accord pour déclencher l’entrée en vigueur 
de la zone. Le processus d’intégration de l’Afrique s’achèvera par la création de la Commu-
nauté économique africaine selon une approche séquentielle en six étapes de 34 ans. La 
ZLECAf vise la réduction des tarifs douaniers pour 90% des produits et la mise en place 
d’un marché libéralisé des services entre les États membres de l’UA. La zone constituera 
un marché de 1,2 milliard d’individus pour un PIB cumulé de 2 500 milliards de dollars. Si 
elle est effectivement mise en place, la ZLECAf sera le plus grand espace de libre-échange 
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du monde. Grâce à la libéralisation progressive des échanges de marchandises et des 
services, les fournisseurs auront accès aux marchés de tous les pays africains à des condi-
tions non moins favorables que celles des fournisseurs nationaux. La libéralisation des 
échanges entre les pays africains facilitera la mise en place de chaînes de valeur régionale 
dans lesquelles des intrants seront fournis par différents pays africains afin d’ajouter de la 
valeur avant d’exporter à l’extérieur. Pour se protéger des pics imprévus des marchés mon-
diaux, les États auront recours à des mesures correctives commerciales pour faire en sorte 
que les industries nationales puissent être sauvegardées, si nécessaire. Un mécanisme de 
règlement des différends offrira un moyen, fondé sur des règles, de résoudre les différends 
pouvant survenir entre les États parties lors de l’application de l’accord. Enfin, les négocia-
tions de la « phase deux » créeront un environnement plus propice à la reconnaissance des 
droits de propriété intellectuelle en Afrique, à la facilitation des investissements intra-afri-
cains et au traitement des problèmes anticoncurrentiels.

Ce contexte est aussi marqué par la pandémie internationale à Coronavirus qui a affecté 
l’économie sénégalaise à travers la réduction de la demande d’exportation, les variations 
des prix des matières premières et du pétrole, la perturbation de la chaîne d’approvisionne-
ment et les mesures de distanciation sociale. Selon les statistiques de la Banque mondiale5, 
la croissance mondiale a évolué de -4,3% en 2020 contre 2,3% en 2019. Les principaux 
partenaires du Sénégal ont également souffert de la crise et de la contraction de l’activité 
qu’elle a engendrée (baisse de 3,9 points de croissance du PIB pour la Chine, 8,7 pour l’Eu-
rope et 12,8 pour l’Inde) ce qui a eu des conséquences négatives en termes de commerce 
extérieur. Au cours de l’année 2020, les prix des matières premières ont augmenté tandis 
que les prix du pétrole ont baissé (61,39 USD le baril en 2019 à 36,18 fin 2020). La pandémie 
à COVID-19 a également entraîné des difficultés de circulation et d’écoulement des produits 
et des difficultés d’importation de produits de base (par exemple, le riz). Les mesures mises 
en œuvre pour ralentir la propagation de la COVID-19, telles que la fermeture des marchés 
et des frontières6 ainsi que les règles de confinement, ont considérablement ralenti la de-
mande intérieure.

L’économie sénégalaise devrait se contracter de -0,7% en 2020 contre une prévision 
pré-COVID de +7,5%. Du côté de l’offre, la pandémie a affecté négativement l’activité de dif-
férents secteurs (figure 2) tels que le commerce (-5,4%), les transports (-8,8%), le tourisme 
(-17%), les industries extractives (-11,4%), l’agroalimentaire (-5%) et les télécommunications 
(-4,6%).7 

Du côté de la demande, la consommation des ménages et l’investissement privé ont di-
minué de 3,6 % et 6,5 % respectivement, tandis que la consommation intérieure a chuté 
de 40 % par rapport au niveau de référence prépandémique.8 En ce qui concerne la main-
d’œuvre, 40 % de la population active au Sénégal est affectée par la pandémie9. Malgré une 
année difficile en termes de croissance, le Fonds monétaire international (FMI) prévoit une 
reprise soutenue de 5,1% et 6,0% en 2021 et 2022, tirée par les investissements publics et 
le secteur des hydrocarbures.10

5 Banque mondiale, «Global Economic Prospect», Groupe de la Banque mondiale, janvier 2021, disponible : https://openknowledge.worldbank.org/
bitstream/handle/10986/35272/9781464817021.pdf

6 En mars 2020, l’état d’urgence a été déclaré dans tout le pays, avec des mesures d’éloignement social et des restrictions de voyage.
7 Données de la DPEE (2020).
8 Banque mondiale, « L’impact du COVID-19 sur les entreprises formelles au Sénégal «, MIT Practice Notes, n°9G, groupe Banque mondiale, 2020, 

disponible : https://documents.worldbank.org/en/publication/documents-reports/documentdetail/751281598015429374/l-impact-du-COVID-19-sur-
les-entreprises-formelles-au-s%c3%a9n%c3%a9gal

9 Les revenus du travail représentent en moyenne 67% des revenus du ménage.
10	 	FMI,	«Perspectives	économiques	régionales,	Afrique	subsaharienne.	Un	chemin	difficile	vers	la	reprise»,	octobre	2020,	disponible	:
 ttps://www.imf.org/en/Publications/REO/SSA/Issues/2020/10/22/regional-economic-outlook-sub-saharan-africa
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Dans ce contexte marqué à la fois par les opportunités qu’offrent la ZLECAf et les stigmates 
de la COVID-19, le Sénégal est en train de mettre en place des mécanismes et des stra-
tégies pour rendre ses ZES compétitives. Ainsi, l’on notera que la mise en place de ZES 
répond aux orientations stratégiques du Plan Sénégal Émergent (PSE), qui est le référentiel 
national en matière de politiques publiques. Dans son articulation économique, le PSE vise 
entre autres, à faire du Sénégal un pôle d’attraction des investissements privés grâce à la 
mise en place de ZES. Ainsi, les ZES sont positionnées comme des leviers sur lesquels le 
Sénégal compte s’appuyer pour inscrire le pays sur une trajectoire durable et innovant de 
développement. 

Ainsi, le Gouvernement sénégalais s’est engagé dans la mise en place d’un cadre fiscal et 
douanier incitatif, des aménagements et la mise en place d’infrastructures favorables à 
l’installation d’entreprises et des modes de gestion aux standards élevés. L’ensemble de 
ces efforts tendent à faire du Sénégal un des hubs de plateformes logistiques intégrées les 
plus performants en Afrique, devant permettre de booster l’industrialisation, de créer des 
emplois, d’accroître les exportations et de rééquilibrer la balance commerciale. Par consé-
quent, il est attendu des ZES : 

 ✔ La mise à disposition d’espaces d’activités propices à la génération de valeur ajou-
tée additionnelle, d’emplois, d’exportations et d’investissements privés ; 

 ✔ La contribution à la résorption des déficits chroniques de la balance commerciale ; 

 ✔ La création d’un environnement favorable au développement des affaires et de l’in-
vestissement ; 

 ✔ L’accroissement du niveau de productivité et de compétitivité du secteur manufac-
turier sénégalais par le transfert de technologie. 

Au Sénégal, les activités éligibles dans les ZES sont l’agrobusiness, l’industrie, les techno-
logies de l’Information et de la Communication, le tourisme, l’offre de services médicaux, 
des activités portuaires, les services, le montage et l’emballage, la confection, les maté-
riaux de construction, l’électricité et l’électronique ainsi que la logistique. 
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2. Méthodologie

2.1. Rappel des objectifs l’étude
L’objectif principal de la mission est de mener une étude de base sur les zones écono-
miques spéciales, en interrogeant le dispositif d’incitation, notamment le cadre législatif et 
réglementaire, le cadre institutionnel et en analysant les données des entreprises installées 
dans des zones ayant acquis le statut de ZES.

Pour atteindre cet objectif, la démarche a consisté à procéder à : i) une large revue docu-
mentaire relative aux textes législatifs et réglementaires des ZES dans le but de pouvoir 
comparer le Sénégal à d’autres pays ; ii) une analyse de la performance des entreprises 
installées dans les ZES, afin de déterminer si celle-ci s’est inscrite dans le sens des objec-
tifs poursuivis par le PSE dans sa phase 1 ; iii) une identification des facteurs de contre-per-
formance dans la réalisation des investissements prévus, la satisfaction des besoins et at-
tentes des entreprises et de la compétitivité du dispositif ; et iv) une élaboration d’un cadre 
de mesure des progrès, en définissant des indicateurs de résultats.

2.2.  Démarche méthodologique
La démarche méthodologique a été participative et inclusive avec l’implication des diffé-
rentes parties prenantes à travers une double approches imbriquées. Elle s’articule autour d’une 
recherche et d’une analyse de la documentation pertinente relative à la thématique d’une 
part, d’entretiens auprès de personnes ressources et d’enquêtes sur le terrain auprès des 
entreprises, d’autre part.

La recherche documentaire a permis de ressembler un ensemble de documents officiels 
(auprès du BOS/PSE, de l’APIX et des institutions membre du Comité technique) et d’autres 
documents pertinents notamment à travers l’Internet. Cette revue documentaire a permis 
de retracer l’historique de l’évolution des politiques industrielles au Sénégal mais aussi 
d’analyser l’influence du contexte international qui a favorisé l’émergence et le développe-
ment des ZES. Elle a permis de faire le benchmark des ZES qui existent dans le monde 
en particulier en Afrique. La revue documentaire s’est également penchée sur le cadre ju-
ridique et institutionnel des ZES au Sénégal, de même que sur le contexte de leur mise en 
place et de leur évolution. L’analyse de la documentation au Sénégal met en évidence les 
cadres institutionnels, juridiques et de gouvernance des ZES. 

2.2.1. Étape d’élaboration et de présentation de la note d’orientation méthodolo-
gique auprès du Comité Technique

Une note d’orientation méthodologique (NOM) a été élaboré à travers les résultats des en-
tretiens exploratoires et de l’analyse bibliographique. Cette note a été présentée au Comité 
technique. Les discussions ont permis de soulever certains questionnements qu’il fallait ap-
profondir dans le cadre de la recherche, de dégager des orientations pour la phase enquête 
de terrain et d’identifier des parties prenantes stratégiques à interviewer. Les échanges ont 
permis également d’affiner l’approche d’une analyse de la gouvernance des ZES à travers 
ses deux dimensions à savoir le cadre légal et celui institutionnel. A cet effet, il a été retenu 
de procéder à une analyse à deux temps. Il s’est agi d’examiner la gouvernance des ZES 
au Sénégal à travers une portée centrifuge11 puis à travers des dimensions centripètes12. A 
11  Il s’agit de la description et de l’analyse du cadre institutionnel et légal qui gouverne les ZES du Sénégal en soi sans tentative de comparaison avec 

d’autres. 
12  Il s’agit de l’analyse de la gouvernance des ZES du Sénégal en le comparant avec d’autres types de cadre légal et institutionnel d’autres pays à travers 

l’Afrique et le monde. 
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la combinaison de ces deux approches, des critères ont été ciblés, discutés et retenus. Il 
s’agit de : 

 ✔ La vocation des ZES : Ce critère a été éclaté en deux dimensions à savoir le mar-
ché ciblé et la portée sectorielle. 

Pour le premier critère, il s’agissait de voir si le marché ciblé par les ZES est tourné 
vers l’exportation par cercles concentriques, ou si celui-ci est essentiellement do-
mestique. L’examen devrait permettre de voir si le marché était mixte à savoir alliant 
le domestique et le cercle concentrique.

Le second critère basé sur la portée sectorielle devrait permettre de comprendre 
si la vocation de la ZES était sectorielle, multisectorielle limitée ou multisectorielle 
ouverte.  

 ✔ Les coûts des facteurs de production : A ce niveau, il s’agit de voir si le cadre 
juridique et institutionnel national qui gouverne les ZES au Sénégal incite à l’accès à 
des coûts compétitifs à certains services à savoir : l’électricité, l’eau et l’internet. Par 
ailleurs, l’analyse devrait permettre de voir si la législation du travail permet aux ZES 
du Sénégal d’être compétitives comparativement à celles d’autres pays. C’est aussi 
le cas de la compétitivité de législation portant sur l’accès au foncier des entreprises 
installées dans les ZES. A cela s’ajoute l’accès aux infrastructures primaires des 
entreprises à savoir entre autres : le foncier aménagé (VRD) ; les installations favo-
rables à la production (bâtiments, hangars, etc.).

 ✔ La réglementation des changes : Il s’agit d’examiner deux sous critères que sont : 
les possibilités pour les entreprises d’avoir des comptes en devises et le libre trans-
fert de devises.

 ✔ Le régime fiscal : il s’agit de comparer la réglementation fiscale des ZES avec celle 
des pays comparateurs pour déduire si notre régime fiscal est incitatif.

 ✔ Le régime douanier : il s’agit d’effectuer le même exercice que celui de la fiscalité.

 ✔ La législation du travail : il s’agit de comparer notre législation à celle des pays 
comparateurs pour mettre l’accent, le cas échéant, sur les innovations existantes.

2.2.2. Les entretiens et la collecte des données auprès des entreprises
Les entretiens et la collecte des données ont été conduits suivant la disponibilité des cibles 
sollicitées. Les entretiens ont été conduits en présentiel et pour certains part téléphone 
et/ou par téléconférence via Internet. Pour ce faire, l’équipe de recherche a eu à élaborer 
des guides d’enquête destinés aux : i) services et institutions de services publics ; ii) à la 
mairie de Sandiara, iii) les entreprises des différentes ZES. L’élaboration des guides a pris 
en compte les objectifs de l’étude, mais également, les centres d’intérêt ressortis lors du 
partage de la Note d’Orientation Méthodologique Les guides ont pour objectifs de récolter 
des informations auprès des différentes parties prenantes (services et institutions, mairie, 
entreprises implantées dans les ZES, des promoteurs des entreprises dans les ZES et des 
services techniques étatiques impliqués dans les ZES). Les enquêtes de terrain ont été 
réalisées dans trois des quatre ZES existantes, c’est à dire Sandiara, Diass et Diamnia-
dio, toutes créées en 2017 et situées dans le triangle Dakar-Thiès-Mbour. La ZES de Bar-
gny-Sendou créée en 2019 et située dans le même triangle.
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Les enquêtes et les entretiens ont été effectués à des moments différents en fonction de 
la disponibilité des cibles et pour certaines cibles, on a eu les rencontrer à deux voire trois 
reprises :

  A Sandiara, nous avons pu avoir que des entretiens assez brefs avec les respon-
sables de certaines entreprises. Il s’agit des entreprises ZALAR, OCEDIS, OMEGA 
BEL MEAL, OMEGA PELAGIC, SOLANCE INDUSTRIES SA. En effet, à chaque tenta-
tive, il y avait des prétextes fournis pour ne pas nous accorder un entretien permettant 
de répondre à nos questions. Ensuite, les questionnaires laissés entre les mains des 
responsables sous format et envoyés par e-mail n’ont pas été rempli. Au niveau de la 
mairie, nous avons rencontré le Mairie ains que les membres de l’équipe en charge du 
développement et de la gestion de ZES.

  A Diass, il y a seulement une entreprise installée POLYTECH et appartenant au pro-
moteur-développeur TEYLIOM LOGISTICS. Nous n’avons pas pu avoir un entretien 
avec eux malgré plusieurs contacts par téléphone et l’envoi d’emails de relance.

  Pour Diamniadio, nous avons pu organiser une réunion d’échange avec six (6) respon-
sables des entreprises de la ZES et cela après plusieurs tentatives infructueuses. Les 
entreprises qui participé à la réunion sont GALION, MIG SA, DELTA CUIR SARL, BAO-
BAOSHU SA, SEN SURGEL, KDEF SARL   Cette réunion nous a permis de dresser la 
situation de chacune des entreprises et de recueillir leurs différentes perceptions spé-
cifiques à la ZES et de manière générale sur l’initiative au Sénégal. C’est à la suite de 
cette réunion avec les entreprises que le promoteur-développeur l’APROSI a accepté 
de nous accorder un entretien après plusieurs tentatives infructueuses. Cet entretien 
avec l’APROSI à travers son directeur en charge l’exploitation nous permis de faire la 
situation de la ZES en termes d’occupation, de fonctionnement et surtout en termes 
de contraintes. Cet entretien a permis également d’avoir une idée sur la situation du 
promoteur-développeur. Nous avons également rencontré l’APIX à travers le respon-
sable du guichet unique installé à Diamniadio mais également à travers le responsable 
de l’administration des ZES avec qui nous avons pu tenir une série de trois réunions.

  Pour les entretiens, nous en avons en rencontré plusieurs personnes notamment :
 ❱ Le Secrétaire Général du Ministère de l’Économie, du Plan et de la Coopération 
(MEPC)

 ❱ La présidente du Comité Paritaire
 ❱ Le chef de Division DGE en charge des dossiers fiscaux des entreprises ZES au 
niveau de la DGID

 ❱ Le chef de Bureau Études en charge de l’élaboration des rapports sur les dé-
penses fiscales

 ❱ Le chef de Bureau à la DGID en charge de l’attestation des régimes ZES  
 ❱ Le Coordonnateur Pôle suivi des impacts socio-économiques du Bureau Opéra-
tionnel de Suivi du Plan Sénégal Émergent / BOS.

  Les présentations de la Note méthodologique de du rapport provisoire aux membres 
du Comité de Technique ont été des moments intenses d’échanges pour discuter des 
positions des uns et des autres sur les sous thématiques développés directement ou 
indirectement par l’étude notamment la vocation exportatrice des ZES, la question de 
l’import-substitution, quelle position pour Sénégal face à la ZLECAF, etc.
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2.3. Les difficultés et les contraintes rencontrées
Dans la collecte des données des entreprises, nous avons rencontré beaucoup de diffi-
cultés pour avoir des rendez-vous avec les différents chefs d’entreprises malgré tous les 
moyens utilisés : appels téléphoniques pour obtenir des rendez-vous, envois d’emails avec 
en attaché notre ordre de service, les lettres officielles d’introduction, etc. 

Par ailleurs, les premières informations obtenues au niveau des trois ZES nous ont conduit 
à changer le premier contenu du questionnaire initialement élaboré et qui visait à apporter 
des réponses aux questions soulevées i) à la performance des entreprises dans les TDRs 
(cf. annexes). En effet, on s’est rendu compte que les questions posées dans les TDRs 
étaient très loin des réalités du terrain notamment sur la situation actuelle des entreprises 
qui pour l’essentiel sont confrontées à des difficultés pour fonctionner et dont certaines 
étaient en train de s’installer. Finalement, les questions posées ont porté sur les points 
suivants :

1. Date de création de l’entreprise

2. Date d’obtention de l’agrément ZES

3. La nature de la production de l’entreprise

4. La part de la production exportée ces deux à trois dernières années

5. Le nombre d’employés 

6. Vos principales contraintes

7. Votre principale perspective dans le court terme.

8. Quelles sont vos observations et vos éventuelles recommandations ?

Pour réaliser l’étude la mission a été confrontée à plusieurs contraintes notamment :

1. La difficulté de rencontrer les acteurs notamment les points focaux désignés et les 
entreprises. Parmi les causes, la pandémie à Covid-19 mais aussi à la faible réacti-
vité par rapport à nos démarches malgré les rappels et les lettres d’introduction ;

2. Le décalage entre nos hypothèses de travail et la réalité de terrain caractérisée par 
la faiblesse de la présence effective des entreprises ;

3. L’accès aux informations sur les autres pays pour le benchmark. L’hypothèse de la 
disponibilité des données sur internet ne s’est pas vérifiée. Par ailleurs ,les options 
méthodologiques qui étaient proposées dans la Note d’orientation méthodologique 
et qui consistait à chercher l’appui des services économiques des ambassades n’a 
pas été possible.

4. La survenue de la pandémie à Covid 19 a fortement biaisé l’étude avec un impact 
négatif sur toutes les entreprises avec son corrélaire de suspension et/ou de ces-
sation d’activités, la suspension/pertes d’emplois, les pertes d’investissement, etc. 
Deux ans après, certaines entreprises ont repris leurs activités et d’autres sont tom-
bées en faillite. Cette La situation est dynamique, évolutive et changeante amène à 
relativiser beaucoup d’aspects liés la stabilité économique du monde.
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3. Aperçu général des ZES dans le monde

Les zones économiques spéciales (« ZES ») sont des « zones géographiques délimitées 
situées à l’intérieur des frontières nationales d’un pays où les règles applicables aux en-
treprises13 sont différentes de celles qui prévalent dans le territoire national » (traduction 
libre, Baissac, 2011 : 23). En général, les ZES sont destinées à promouvoir l’investissement 
pour favoriser le développement industriel ainsi que les exportations. C’est le cas surtout 
des pays à faible et à moyen revenu, alors que certains pays plus riches ont établi des 
ZES axées plutôt sur les services financiers (Dimitropoulos, 2021). Les zones économiques 
spéciales (ZES) apparaissent de nos jours comme une nouvelle déclinaison des « districts 
industriels » ou encore parcs industriels de la fin du 19ème siècle début du 20ème. Dans la pé-
riode contemporaine, la première forme de ZES est apparue en 1959 à Shannon, ville Irlan-
daise qui était d’abord une enclave extraterritoriale exemptée de droits de douane (Ayadi, 
2009 ; Kagny, 2020).  Dans les années 1960 et 1970, elles apparaissent sous de nouvelles 
formes, à travers les zones franches industrielles (ZFI), zones industrielles ou encore ports 
francs, qui constituent des enclaves tournées exclusivement vers les marchés à l’exporta-
tion. Les ZFI ont fortement contribué à l’émergence des pays nouvellement industrialisés 
en Asie de l’Est et du Sud-Est, en Corée du Sud et à Taïwan, avec la mondialisation et le 
développement sans précédent du commerce international dans les années 1980 et 1990. 
Les zones économiques spéciales telles qu’elles sont connues aujourd’hui, sont définies 
comme des « zones géographiques délimitées situées à l’intérieur des frontières nationales 
d’un pays où les règles commerciales sont différentes de celles qui prévalent dans le terri-
toire national » (Baissac, 2011, traduction libre). Dans ces zones, les lois économiques sont 
plus libérales, c’est-à-dire plus avantageuses pour les entreprises, que celles pratiquées 
dans le reste du pays. 

Les ZES se sont développées en Chine, selon une approche différente de celle des ZFI 
qui étaient des zones orientées principalement vers l’exportation. Elles se veulent plus in-
clusives en développant des liens économiques avec le privé national, mais également en 
valorisant les ressources du pays, qu’il s’agisse de productions nationales, de ressources 
humaines ou naturelles. 

Ces ZES, destinées en Chine à recevoir des investissements étrangers dans le cadre de 
l’ouverture du pays communiste sur le monde, ont permis au départ d’expérimenter des ré-
formes économiques de marché et d’accumuler de l’expérience, avant de déployer le prin-
cipe à une plus grande échelle. Pour commencer, le gouvernement central, sous l’initiative 
de Deng Xiaoping, lance en 1980 cinq vastes ZES : Shenzhen, Zhuhai, Shantou, Xiamen et 
Hainan (Mapendo, 2013).

Les ZES ont bénéficié d’un régime juridique particulier visant à les rendre très attrayantes 
pour les investisseurs étrangers. En proposant aux entreprises étrangères des conditions 
préférentielles importantes (droits de douane libres, rapatriement des investissements et 
des bénéfices, exonération d’impôts pendant plusieurs années puis impôts très bas, statut 
d’extra-territorialité pour les cadres qui y travaillent, etc.) ces ZES ont joué à partir de 1980 
un rôle important de vecteur pour les réformes et le développement économiques en Chine. 
La métropole de Shenzhen, qualifiée « d’usine du monde » en raison des milliers d’usines 
qui s’y développent symbolise le miracle industriel de la Chine où un grand nombre de ZES 
servent aujourd’hui à exploiter les atouts de l’environnement local. Depuis la fin des années 
1990, les ZES connaissent un développement rapide à travers le monde. Le rapport 2019 
sur l’investissement dans le monde (CNUCED, 2019a) consacrant un chapitre aux ZES re-
13  Avec l’évolution il apparait (cas du Sénégal par exemple) que les règles ne se limitent pas seulement sur le domaine commercial, elles peuvent concerner 

aussi	les	domaines	douanier,	fiscal,	foncier	et	social	(réglementation	du	travail).
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cense dans le monde « près de 5 400 zones économiques spéciales réparties dans 147 
pays », contre 4 000 environ il y a cinq ans et plus de 500 autres sont actuellement en projet 
(Graphe 1). 

Graphe 1 : Évolution des zones économiques spéciales (nombre de pays et de zones)
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    Sources : CNUCED, 2019a.

Les pays asiatiques qui ont lancé leurs programmes de ZES à la fin des années 1970 
concentrent près de 2/3 des ZES dans le monde. On en compte 2.500 en Chine et plus de 
1.000 en Asie du Sud et du Sud-Est. Si des pays de l’Amérique du Sud ont commencé à 
développer des ZES dans les années 1980-1990, ce n’est que dans la seconde décennie du 
21ème siècle que ces ZES en tant que telles, sont apparues en Afrique subsaharienne, suite 
à des efforts combinés de la Chine et de la Banque mondiale (Dollar, 2008 ; Pairault, 2019).
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4. Analyse des cadres normatif et institutionnel des ZES au Sé-
négal 

Actuellement, le Sénégal compte un nombre de quatre ZES qui ont été créée à des inter-
valles de temps différents. Les quatre ZES sont : 

  Le Parc Industriel Intégré de Diamniadio (PIID) crée par le décret n° 2017-1110 du 30 
mai 2017 portant son admission au régime de ZES ;

  La ZES de Sandiara crée par le décret n° 2017-2189 du 22 novembre 2017 ; 

  La ZES de Diass crée par le décret n°2017-932 du 9 mai 2017 ;

  La ZES de Bargny- Sendou crée par le décret n° 2019-1318.  

Dans cette partie, nous présentons le cadre normatif de la gouvernance des ZES ainsi que 
le cadre institutionnel de la gouvernance. Une analyse détaillée de leur situation respective 
est faite dans la partie relative à la présentation des résultats de nos investigation dans les 
parties V et VI du rapport.

4.1.  Le Cadre normatif de la Gouvernance des ZES au Sénégal  
Le référentiel politique de la gouvernance des zones économiques spéciales au Sénégal est 
le Plan Sénégal Émergent (PSE). En mettant en pole position les ZES dans les orientations 
stratégiques du PSE, le Gouvernement du Sénégal vise la réalisation d’un hub logistique et 
industriel régional, lui permettant d’amorcer un processus d’industrialisation afin d’accroître 
le potentiel des exportations, de rééquilibrer la balance commerciale de façon durable et de 
créer massivement des emplois.

En 2007, l’État du Sénégal adoptait une loi consacrant la création d’une Zone économique 
spéciale intégrée (ZESI) à travers la loi n° 2007-16 du 19 février 2007. Durant cette période, 
la mise en place de la ZES constituait pour le Sénégal, « une opportunité de se hisser au rang 
d›acteur compétitif de classe internationale pour attirer les investissements et bénéficier pleinement 
de la dynamique et de l›évolution du commerce international » (Extrait de l’exposé des motifs de la 
2017-06 portant sur les zones économiques spéciales (ZES)). 

Huit (08) ans après sa création, le législateur a noté que la ZESI peinait à enregistrer les ré-
sultats escomptés compte tenu, entre autres de l’imprécision du cadre de gouvernance de 
la zone initialement fixé par la loi n°2007-16. L’analyse de ce dispositif réglementaire précise 
que celui-ci, intègre des problèmes d’articulation entre les instances de régulation et les 
structures opérationnelles, ce qui constitue une source d’insécurité pour les potentiels in-
vestisseurs, au regard de la rationalité du droit économique et des standards internationaux 
en matière de gouvernance de ces zones économiques spéciales. L’autre faiblesse que 
présentait le dispositif légal et institutionnel en vigueur est son caractère limité à la seule 
zone économique spéciale intégrée, à l’exclusion de toute autre zone économique spéciale 
(ZES) qui serait créée au Sénégal.

Pour corriger les vides et anachronismes juridiques, le législateur a proposé une loi d’orien-
tation, qui abroge la loi n° 2007-16, à l’exception de celles relatives à la création et à la dé-
limitation de la Zone économique spéciale intégrée de Dakar, en vue de définir un nouveau 
cadre de gouvernance applicable à toutes les zones économiques spéciales au Sénégal. Il 
s’agit de la loi 2017-06 portant sur les ZES). 
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La loi 2017-06 consacre l’extension du champ de son application à toutes les zones éco-
nomiques spéciales notamment celles orientées vers le développement de l’agrobusiness, 
des technologies de l’information et de la communication, du tourisme, de l’offre de services 
médicaux, d’industries manufacturières et de services. Cette loi précise plus clairement les 
missions et prérogatives de l’administrateur des ZES. Celles-ci se distinguent nettement 
des missions d’orientation stratégique et de mise en œuvre des politiques de développe-
ment des ZES dévolues au Ministère en charge de la promotion des investissements. Les 
missions de régulation, de médiation et de conciliation sont confiées à un comité paritaire 
public-privé. L’autre innovation apportée par cette loi est la désignation de promoteurs/dé-
veloppeurs de la zone qui peuvent être publics ou privés.

Il est à noter que les dispositions relatives aux incitations fiscales, douanières et sociales 
étaient prévues dans d’autres lois de secteurs connexes. 

Globalement cette nouvelle loi traite de la création et de la délimitation du périmètre des 
ZES, du cadre de gouvernance, de la typologie des entreprises de la Zone et des activités 
économiques autorisées, des voies de recours et du règlement des différends et des dis-
positions diverses. 

A cette loi s’ajoute des textes réglementaires dont le décret n°2017-1174 du 02 juin 2017 por-
tant application de la loi n° 2017-07 relative au dispositif d’incitations ZES. Il y va de même 
du décret n° 2017-535, portant application de la loi n°2017-06 du 06 janvier 2017 relatif aux 
Zones économiques spéciales. De plus, le décret n°2017-534 fixe la création, l’organisation 
et le fonctionnement du Comité paritaire public-privé. Enfin, le décret n°2017-932 porte sur 
la création de la ZESID. 

En plus de cet arsenal normatif, il faut citer l’élaboration d’une Stratégie de Développement de 
Déploiement des ZES qui intègre dans le développement des ZES, des objectifs d’exploitation, les 
potentialités des territoires et le renforcement du tissu entrepreneurial du pays. Ainsi, elle 
prévoit la création de nouvelles ZES centrées sur i) le secteur agroalimentaire en articula-
tion avec les trois (3) agropoles14  (Nord, Centre et Sud) ; ii) le secteur du tourisme dans les 
zones à haut potentiel touristique au sud, à l’est, au centre, au nord et sur la petite côte) et 
iii) le secteur minier dans la zone minière au sud-est du pays.

4.2.  Le cadre institutionnel de la Gouvernance des ZES au Sénégal 
Cette partie cible les cadres de coordination intersectorielle ainsi que les entités secto-
rielles impliquées dans la gouvernance des ZES au Sénégal. 

4.2.1. Comité paritaire public-privé

Au niveau de la coordination intersectorielle, on peut relever au Sénégal l’existence du Co-
mité paritaire chargé de la régulation, de la médiation et de la conciliation entre les acteurs 
évoluant dans les ZES. Ce comité a pour mission d’émettre des avis, des propositions ou 
des recommandations dans le cadre de la définition des politiques publiques liées au déve-
loppement des ZES. Par ailleurs, il a aussi comme mission de se prononcer, à titre amiable, 
sur les recours portés à sa connaissance dans la gestion des ZES et relatifs aux litiges entre 
les différents acteurs, concernant les agréments, les permis, les autorisations, les attribu-
tions foncières, etc. Les modalités de règlement de ces litiges sont définies par décret. 

14	 Le	 processus	 d’études	mis	 en	œuvre	 pour	 la	 réalisation	 des	 agropole	 retenus	 dans	 le	 PSE	 défini	 l’agropole	 comme	 étant	 «	 un	 pôle	moderne	 de	
développement agro industriel qui facilite la mise en réseau de l’ensemble des acteurs des chaînes de valeur (producteurs, entreprises de transformation, 
distributeurs de produits, fournisseurs de services, etc.), situés ou non dans un même espace géographique, à travers des partenariats verticaux et 
horizontaux	visant	à	construire	des	synergies	d’affaires	en	vue	de	la	réalisation	d’objectifs	communs	».
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A l’échelle sectorielle, certaines entités jouent un rôle légalement défini dans la gestion des 
ZES. Il s’agit de : 

4.2.2. Ministère chargé de la Promotion des Investissements

Cette entité institutionnelle est responsable des orientations stratégiques et de la coor-
dination de la politique de développement des ZES. A cet effet, il définit les orientations 
stratégiques pour la mise en œuvre de la politique de développement des différentes zones 
économiques spéciales et veille à l’amélioration continue du cadre normatif. De même, il 
s’assure de la bonne coordination entre l’administrateur et les services de l’État, notamment 
en matière fiscale et douanière, de commerce, de sécurité, de police, de gendarmerie et 
d’immigration, en conformité avec les protocoles d’accords respectifs15. 

4.2.3. L’Administrateur des zones économiques spéciales
Il est chargé de l’administration et de la gestion des zones économiques spéciales du Sé-
négal. A cet effet, il a pour mission d’attirer des investissements pour stimuler la produc-
tion de biens et services et la création d’emplois dans les divers secteurs économiques, 
notamment dans les secteurs industriels, commerciaux, logistiques, des services, du tou-
risme et de l’aménagement résidentiel. A cela s’ajoute la fonction de développement et de 
promotion d’un environnement des affaires et d’une qualité de vie en conformité avec les 
meilleures pratiques internationales dans les zones économiques spéciales. Sa mission 
inclut aussi la conclusion des protocoles d’accords avec les autres ministères et autorités 
afin de créer un environnement propice aux investissements et aux affaires dans la ZES. Il 
est assisté par un Administrateur délégué depuis 2017.  

Par ailleurs, il a pour mandat d’assurer la conformité de la délimitation et l’aménagement de 
la ZES aux lois et règlements en vigueur. L’administration de la ZES s’effectue à cet effet, 
à travers un guichet unique et un centre de services en conformité avec les règlements en 
vigueur. Ainsi, il assure le rôle d’interface entre les entreprises de la ZES et l’administration 
centrale et les services publics. Cela implique la délivrance de tous les agréments, les 
permis et les autorisations aux entreprises de la ZES. Sa mission implique aussi la surveil-
lance des entreprises de la ZES ainsi que leurs activités au sein de la ZES, incluant celles 
des services collectifs. Il gère les terrains de la ZES qui lui sont affectés par tout moyen 
qu’il considère nécessaire afin d’atteindre les objectifs. Par conséquent, il perçoit, au nom 
de l’État, des redevances ou des frais pour tous les agréments, les permis et autorisations 
accordés et pour tout autre service offert. 

Dans ce cadre, il élabore des règlements d’application en conformité avec les procédures 
administratives idoines. Ainsi, il a le pouvoir de modifier, suspendre, retirer, révoquer ou an-
nuler les agréments, les permis, les autorisations. La conclusion des conventions avec un 
ou plusieurs promoteurs/développeurs pour la réalisation du plan d’aménagement incluant 
le développement et la viabilisation de l’espace concerné, la fourniture des services collec-
tifs et la gestion de la ZES sont inclues dans ses attributions. 

De même, la délivrance des permis en rapport avec les services compétents de l’État, pour 
la construction des bâtiments et autres équipements dans la ZES est de sa responsabilité. 
L’administrateur établit et met en œuvre un plan d’occupation des terres de la ZES et un 
plan de délimitation en conformité avec le schéma d’aménagement et en rapport avec les 
autorités compétentes de l’urbanisme. Cette compétence lui permet de délivrer ou faire 

15  Cette mission est assurée actuellement par le Ministère de l’Économie, du Plan et de la Coopération
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délivrer les certificats d’origine. La mise en place d’une stratégie de gestion des risques et catastrophes 
dans la ZES ressort de ses compétences, entre autres. 

4.2.4. Les promoteurs/développeurs

Ils sont chargés de la promotion, du développement, de l’aménagement et de l’exploita-
tion des ZES. Concrètement, cette catégorie d’acteurs a en charge le développement et la 
viabilisation de tous les terrains de la ZES, en conformité avec la convention promoteurs /
développeurs. Il a en outre en charge l’exploitation de la ZES en entreprenant certaines ac-
tivités à savoir: i) la construction des bâtiments ou d’autres biens et le développement des in-
frastructures dans la ZES ; ii) l’exploitation (louer, sous‐louer ou disposer) de tous les biens 
sous son contrôle, incluant tous les terrains de la ZES, les bâtiments et infrastructures, 
librement et en conformité avec la convention de promoteur/développeur  iii) la fourniture 
des services dans la ZES, conformément aux besoins des entreprises de la ZES et d’après 
des prix négociés ; iv) la promotion de la ZES, en utilisant tous les moyens nécessaires, 
auprès des investisseurs locaux et étrangers ; v) la gestion adéquate des espaces qui leur 
sont attribués notamment leur entretien et maintenance. 

Les entrepreneurs /développeurs concluent des contrats avec des tiers pour le développe-
ment, la viabilisation et la gestion de l’espace qui leur est dévolu, ainsi que pour l’offre de 
services. Globalement, ils exercent tout autre droit, entreprennent toute autre activité auto-
risée par la loi sur les ZES, les règlements d’application et par la convention de promoteur/
développeur.

De ce qui précède, on note que le cadre de gouvernance des ZES est composé d’un dis-
positif simple, avec seulement quatre (4) acteurs dont les responsabilités respectives sont 
clairement définies.

4.2.5. Obligations majeures des entreprises dans une ZES
La législation en vigueur prévoit un certain nombre d’obligations pour les entreprises dans 
les ZES (article 24 du décret 2017-535). Ces entreprises doivent notamment : prévoir des 
mécanismes de renforcement des capacités des employés ; s’acquitter de leurs redevances, 
loyers et autres frais liés à leur installation ; conserver tous leurs états financiers et comp-
tables ; soumettre à l’Administrateur un rapport annuel (4 mois après la clôture annuelle des 
comptes) fournissant les informations sur le volume des investissements réalisés ou entre-
pris, l’état d’exécution des engagements souscrits, le volume des importations et exporta-
tions et des ventes dans le territoire douanier national. L’intérêt de la première obligation est 
que les entreprises sont tenues de renforcer les capacités de leurs employés. Elle se justifie 
par l’état des lieux alarmant avant la création des ZES où seules 16% des entreprises as-
suraient à leur personnel une formation selon les données de la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de Dakar publiées en 2014. Cette disposition permet donc en principe de mettre 
en phase les employés avec l’évolution fulgurante des connaissances, des techniques et 
des méthodes nouvelles. Cependant, c’est une obligation difficile à contrôler parce que le 
décret se limite à la rendre obligatoire et maintenant il appartient à l’entreprise et au person-
nel d’exprimer les besoins et de dérouler un plan de renforcement de capacités. 

Si l’entreprise ne respecte pas ces obligations, des sanctions prévues par l’article 26 de ce 
décret peuvent s’appliquer. L’Administrateur peut, selon le cas, prononcer une suspension, 
un retrait ou une annulation des avantages fiscaux et douaniers, une révocation de l’autori-
sation d’installation, etc. 
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En outre, toute entreprise de la ZES a une obligation de mettre en valeur les terrains mis 
à sa disposition, dans les délais requis mentionnés dans l’autorisation d’installation (les 
mêmes sanctions de l’article 26 du décret 2017_535 sont applicables le cas échéant). Tou-
tefois l’entreprise peut demander une autorisation d’interruption temporaire des activités 
pour une période supérieure ou égale à 60 jours (article 32 du décret portant application de 
la loi 2017-06). Toute interruption volontaire, sans autorisation préalable, peut entrainer la 
révocation de son autorisation d’installation.  

L’entreprise de la ZES est aussi soumise à des mesures relatives à la protection de l’envi-
ronnement. L’article 37 du décret 2017-535 portant application de la loi 2017-06 sur les ZES, 
dispose qu’avant toute installation dans une ZES, l’entreprise réalise une étude d’impact 
environnemental et social (EIES), assortie d’un plan de gestion environnementale (PGE) 
et l’Administrateur veille au respect de ces normes de protection de l’environnement, no-
tamment la gestion rationnelle des ressources naturelles et la protection de la biodiversité 
(art.38). Cette règle est aussi appliquée en général pour toutes les installations classées de 
catégorie A. D’ailleurs, l’usine de farine de poisson de Sandiara a eu à faire un EIES avant 
d’entamer ces travaux pour se conformer à cette disposition qui en réalité n’est pas spéci-
fique aux ZES ; elle est adossée au Code de l’environnement. 

Dans le même sillage, les textes (article 18 de la loi 2017-06) interdisent à toute entreprise 
installée dans une ZES de mener des activités non autorisées par la réglementation des 
ZES ou par toute autre loi applicable. En outre, l’administrateur peut interdire toute activité 
pour des raisons de moralité publique, d’ordre public, de sécurité publique, de protection 
de la santé et de la vie des personnes et des animaux, de protection de l’environnement et 
de protection de la propriété intellectuelle, notamment les brevets, les droits d’auteur et les 
marques de fabrique ou de services, sans préjudice des prérogatives dévolues aux inspec-
teurs du travail pour ce qui concerne les risques d’origine professionnelle. Les textes inter-
disent également expressément les activités liées au terrorisme, au blanchiment d’argent, 
au trafic de drogue, à la vente d’armes et à la contrebande.

Un contrôle annuel est exercé sur les entreprises par les services compétents de l’État pour 
vérifier si l’entreprise respecte toutes les dispositions relatives à la législation en vigueur et 
aux contrats signés. Selon l’article 3 de la loi 2017-07, l’agrément accordé aux entreprises 
exonérées peut faire l’objet de retrait pour non-respect des critères d’éligibilité, notamment 
celui relatif au seuil d’exportation. Enfin, au-delà de la période de 25 ans qui ne peut être 
renouvelée qu’une seule fois, les entreprises exonérées perdent les avantages accordés et 
restent assujetties au régime fiscal et douanier de droit commun (art. 1 du décret n°2017-
1174 du 02 juin 2017 portant application de la loi n° 2017-07). 
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5. Analyse comparative multicritère : benchmark

En s’appuyant sur les dispositions de la Loi 2017 – 07, nous proposons onze (11) critères de 
comparaison pour le benchmark à savoir : 

1. La vocation des ZES ; 

2. Le modèle de gouvernance et de gestion ; 

3. Les facteurs de production (électricité́, eau, connexion Internet, main d’œuvre, 
foncier, etc.) ; 

4. Les infrastructures primaires mises en place (types, qualité) ; 

5. Le régime fiscal et le régime douanier ; 

6. Les avantages fiscaux et douaniers ; 

7. Le droit du travail ; 

8. La règlementation de l’entrée des marchandises dans les ZES ; 

9. La règlementation des changes ; 

10. La durée des avantages. 

11. Les modalités d’accès au foncier (foncier aménagé, foncier équipé, bâtiments). 
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Il est à noter qu’au niveau réglementaire, au Sénégal et au Viet Nam, ce sont des Décrets 
qui créent les ZES. Toutefois pour le Viet Nam, la définition de ces zones économiques spé-
ciales a été actée dans la Loi d’Investissement vietnamienne (Investment Law) de 2005 puis 
2014. Le dernier décret d’application date du 22 mai 2018 (décret No.82/2108/ND-CP) et est 
entré en vigueur en juillet 2018. Toutefois, au Congo, ce sont des lois qui portent Création, 
organisation et fonctionnement des ZES avec une agence de planification, l’équivalent de 
l’Administrateur du ZES. Cette dernière est créée par une loi au Congo et il en de même au 
Sénégal avec la désignation de l’APIX SA créée en vertu de la loi 2007-13 du 19 février 2007 
comme administrateur de toutes les ZES.

Au Maroc, en 2008, le Gouvernement a lancé le Pacte national pour l’émergence indus-
trielle, une stratégie de six ans axée sur l’attraction des investissements tout en mettant 
en avant diverses industries mondiales pour le développement. Ce plan était composé 
d’incitations et de grands projets structurants pour soutenir le développement de chaque 
industrie. À la suite de ce pacte, le PAI global, lancé en 2014, vise à faire de l’offre indus-
trielle du pays un catalyseur de croissance. Il vise également à positionner stratégiquement 
l’industrie marocaine au sein des chaînes d’approvisionnement mondiales. Pour y parvenir, 
il développera des écosystèmes industriels autour de clusters qui s’alignent, établissant 
des chaînes de valeur manufacturières de plus en plus légères et efficaces. Cela se reflète 
dans l’effort de développement des zones économiques spéciales (ZES) et des zones in-
dustrielles à vocation sectorielle.

Par ailleurs dans ce pays, la Gouvernance des ZES est effective à travers la mise en place 
d’une société anonyme. C’est le cas de la ZES de Tanger qui est administrée par Tanger 
Med SA. TANGER MED, une société anonyme à Directoire et Conseil de surveillance. Il 
s’agit d’une agence créée en 2003, afin de réaliser les engagements pris par l’État marocain 
via un mode de gouvernance novateur qui se base sur la maîtrise des coûts et impacts d’un 
projet d’envergure sur le territoire national. Il inclut un Conseil de surveillance dans lequel 
siège les ministres de l’Industrie, du Commerce, de l’Investissement et de l’Économie nu-
mérique, le ministre de l’Intérieur, le ministre de l’Économie, des Finances, le ministre de 
l’Equipment, du Transport et de la logistique et le Directeur de l’Agence pour la Promotion 
et le Développement du Nord.  

A cet effet, on peut conclure que le modèle sénégalais est plus pertinent au point de vue 
normatif que celui du Congo. En effet, même si du point de vue de la hiérarchie des normes, 
la loi a plus de poids, le Décret est plus souple à modifier et plus pertinent pour le contexte 
des ZES étant donné que les entités sont en phase d’implémentation donc en mutation 
continue. Le cas du Maroc est très pertinent en raison du fait que la ZES de Tanger est gé-
rée par une société indépendante16 et que des ministres siègent aux organes de décision. 
Ce modèle pourrait être reproduit au Sénégal d’autant que les entretiens avec nombre de 
responsables institutionnels penchent dans ce sens.

16  Conseil de surveillance 
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Au Sénégal, les activités ci-après y sont éligibles dans les ZES mais la liste n’est pas ex-
haustive. Il s’agit des secteurs suivants :

  Agrobusiness ;

  Industrie ;

  Technologie de l’Information et de la Communication ;

  Tourisme ;

  Offre de services médicaux ;

  Activités portuaires ;

  Services ;

  Montage et Emballage ;

  Confection ;

  Matériaux de construction ;

  Électricité et Électronique ;

  et Logistique.   

Au Congo, les zones économiques spéciales sont aménagées en parcs d’activités, en zones 
franches et en zones spécialisées sous la supervision de l’Agence de Planification, de Pro-
motion et de Développement des zones économiques spéciales. Elles sont définies comme suit :

Zone économique spéciale : espace géographique délimité au sein du territoire national 
constituant une zone de développement prioritaire, administré par un organe spécifique de 
planification et de développement.

Parc d’activités : espace physique délimité, clos et aménagé destiné à l’implantation d’un 
ou plusieurs investisseurs agréés.

Zone franche : enclave douanière au sein d’une zone économique spéciale pour la trans-
formation, le commerce et l’entreposage, bénéficiant d’un régime douanier spécifique.

Zone prioritaire de développement : espace délimité créé dans une zone économique 
spéciale pour favoriser le développement des activités éligibles des investisseurs agréés. 

Zone spécialisée : espace établi au sein de la zone économique spéciale dans lequel sont 
développées des activités nécessaires au développement de la zone économique spéciale.

Elles concernent les secteurs et activités suivantes : industrie, emballages, agrobusiness, 
agroalimentaire, aquaculture, sylviculture, pisciculture, TIC, bois, caoutchouc, plastique, 
minéraux, produits chimiques, papier et carton, eau et assainissement, énergie, électro-
nique, textiles, confection, habillement, services commerciaux et financiers, tourisme, acti-
vités portuaires, logistique, offres de services médicaux, agriculture, élevage, pêche, santé 
humaine et action sociale, recherche, enseignement, traitement des déchets et dépollution, 
transports, hébergement et restauration, activités artistiques, sportives et récréatives, ac-
tivités spécialisées, scientifiques et techniques, métallurgie, imprimerie, reproduction, ma-
chines et Équipements professionnels, BTP et Matériaux de construction. Le Congo compte 
4 ZES dont celle de Pointe-Noire, celle d’Oyo-Ollombo, celle d’Ouesso et celle d’Ignié.
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Pour le cas du Vietnam,  Début 2018, le gouvernement prévoyait d’ouvrir trois zones éco-
nomiques spéciales (ZES), dans le district de Van Don (au nord de la province Quang Ninh), 
Bac Van Phong (dans la province de Khanh Hoa) et à Phu Quoc. Ces zones devaient béné-
ficier d’avantages encore plus conséquents que ceux offerts par les parcs industriels ou les 
zones économiques tels que l’autorisation de droits d’usage des terrains pendant 99 ans 
(et non 50 ans), une régulation plus souple sur les casinos et autres exemptions fiscales. 

Au Maroc, les secteurs visés sont notamment ceux de l’automobile, de l’aérospatiale, de 
l’électronique, de la transformation agro-industrielle et de la délocalisation, la pharmacie. 
Les nombreuses zones de libre-échange comprennent : la zone franche d’exportation de 
Tanger, les zones franches de Tanger Med Ksar el Majaz Mellousa 1 et 2, la zone franche de 
Dakhla et Laâyoune, la zone franche de stockage des hydrocarbures de Kebdana et Nador 
et la zone franche d’exportation zone à Kénitra.

Globalement les modèles congolais et vietnamien sont plus innovants comparés à celui 
sénégalais dans la mesure où il prévoit l’intégration de zones résidentielles et de loisirs. Au 
Maroc, ils ont autorisé l’implantation de Outlets dans la ZES de TETOUAN, qui est devenue 
une zone d’un intense trafic routier.  

5.3. Du point de vue du modèle de gouvernance et de gestion des 
ZES 

Au Congo, il existe un Ministre des zones économiques spéciales chargé, notamment, de :

 ✔ élaborer la réglementation en matière des zones économiques spéciales ;

 ✔ mettre en œuvre la politique de développement des zones économiques spéciales ;

 ✔ identifier et sélectionner les sites potentiels pour l’établissement des zones écono-
miques spéciales ;

 ✔ promouvoir, soutenir et développer les activités des zones économiques spéciales ;

 ✔ définir, de concert avec les ministères concernés les principaux axes d’intervention 
des départements ministériels dans les zones économiques spéciales ;

 ✔ proposer, de concert avec les ministères concernés, les mesures d’incitation des 
entreprises à investir dans les zones économiques spéciales ;

 ✔ cibler, attirer et susciter l’intérêt des investisseurs potentiels pour les zones écono-
miques spéciales ;

 ✔ planifier, coordonner et réguler les activités des zones économiques spéciales ;

 ✔ contribuer à la mise en œuvre de nouveaux instruments de développement écono-
mique et social dans les zones économiques spéciales.

Au  Ghana, le cadre institutionnel en charge de la ZES est l’Autorité des zones franches du 
Ghana (GFZA. Elle a été créée le 31 août 1995 par une loi du Parlement - La loi de 1995 sur 
les zones franches (loi 504) doit permettre la création de zones franches au Ghana pour la 
promotion du développement économique ; prévoir la réglementation des activités dans les 
zones franches et à des fins connexes. Le Conseil fonctionne en vertu d’un règlement (L.I. 
1618). La mise en œuvre effective du programme a commencé en septembre 1996. L’Auto-
rité des zones franches du Ghana compte neuf membres qui sont nommés par le président 
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en consultation avec le Conseil d’État. Le Conseil est présidé par le Ministre du Commerce 
et de l’Industrie. Le rôle principal du conseil est de faciliter, réglementer et surveiller les ac-
tivités dans les zones franches.

Sa  mission est d’ « Aider à transformer le Ghana en porte d’entrée vers l’Afrique de l’Ouest 
en créant un environnement commercial attrayant et propice grâce à la fourniture d’incita-
tions compétitives en matière de zone franche et à l’exploitation d’un «guichet unique» effi-
cace pour la promotion et le renforcement des   investissements nationaux et étrangers ».

L’Autorité des zones franches du Ghana (GFZA) est fondée sur le concept suivant :   promou-
voir la transformation et la fabrication de marchandises par la création de zones franches 
d’exportation (EPZ) et encourager le développement d’activités commerciales et de ser-
vices dans les zones maritimes et aéroportuaires. Essentiellement, l’ensemble du Ghana 
est accessible aux investisseurs potentiels qui ont la possibilité d’utiliser les zones franches 
comme point focal pour produire des biens et des services pour les marchés étrangers.

Les fonctions du conseil  de l’Autorité des zones franches du Ghana  sont : 

Octroi de licences aux demandeurs

 ✔ Aider les demandeurs de licences en vertu de la loi 504 en fournissant des services 
pour l’obtention d’autres licences, permis et installations pertinents examinant et 
recommandant pour approbation, accords et traités relatifs aux activités de déve-
loppement de la zone franche ;

 ✔ Surveillance des activités, des performances et du développement des développeurs 
et des entreprises de zones franches ;

 ✔ Garantir le respect par les développeurs et les entreprises de la zone franche de la 
loi sur la zone franche et de toute autre loi pertinente pour libérer ses activités ;

 ✔ Enregistrer, tenir des registres et des données sur le programme des développeurs, 
des opérateurs et des entreprises dans les zones franches 

 ✔ Exécuter toutes autres fonctions qui sont accessoires à ce qui précède

Au Sénégal, la principale faiblesse du cadre institutionnel et normatif est liée au fait qu’il est 
surtout centré sur le niveau d’ancrage institutionnel de l’administrateur des ZES. En effet, 
le fait que l’administrateur soit positionné sous la tutelle d’une agence se traduit par les 
faiblesses suivantes : 

  Un niveau d’autorité réduit, ne permettant pas un exercice aisé de ses fonctions, ce 
qui n’est pas le cas pour les autres pays ;

  Une faiblesse de sa capacité d’actions du fait de la réduction des ressources à tout 
point de vue, pour assurer avec efficacité sa mission ;

  Un déficit de confiance des investisseurs du fait d’une perception négative sur les 
capacités de l’administrateur.

Dans différents pays comparateurs (République du Ghana, Royaume du Maroc, République 
du Congo, etc.), l’administration des ZES est assurée par une grande Agence indépendante 
(Maroc, Ghana) ou un Ministère (Congo).
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Toutefois, au Sénégal, cette fonction est assurée par un Administrateur placé sous la tutelle 
d’un Ministère. A cet effet, on peut estimer que le modèle Congolais est plus affirmé que 
celui Sénégalais. En effet, le niveau de portage institutionnel est plus élevé. 

5.4. Du point de vue des instruments juridiques d’installation des 
entreprises 

Au Sénégal, on note la promotion de Conventions entre le promoteur/développeur et l’en-
treprise. Il en va de même des contrats  de bail entre le promoteur/développeur et l’Admi-
nistrateur ainsi que des Contrats de bail entre le promoteur/développeur et l’entreprise. 

Toutefois, au Congo, les Conventions de développement sont signées sur la base d’une 
procédure d’appel d’offres de contrats de concession, de cession ou de bail sur l’emprise. 
Par contre au Maroc, la Société Anonyme favorise l’installation des entreprises par un ins-
trument dédié. C’est le cas TANGER MED ZONE qui régule l’installation des entreprises et 
fonctionne comme un Guichet Mobile. Il délivre les autorisations d’installation, facilite la 
création d’entreprises, la mise en œuvre des projets, etc.  

Au Maroc, dans ces clusters, de multiples parties prenantes ont la possibilité de travailler 
à proximité et d’interagir avec divers maillons de la chaîne d’approvisionnement, y compris 
les petites et moyennes entreprises.

Au Ghana les droits et responsabilités d’un développeur de zone franche sont d’ acquérir 
un terrain dans la zone déclarée à son égard ,de louer ou sous-louer des biens immobiliers 
qu’il possède. Il a le droit d’utiliser, de vendre ou de louer des immeubles à des entreprises 
de la zone franche.

Il incombe au développeur de :

a. construire et entretenir des bâtiments, des entrepôts d’usine et fournir ou engager 
d’autres personnes pour fournir des services publics ou des services tels que l’eau, 
l’électricité, les télécommunications et les égouts ;

b. développer toutes les autres infrastructures nécessaires à l’amélioration des activités 
efficientes et efficaces de la zone, conformément à tout règlement pris en vertu de la 
présente loi ;

C. fournir des clôtures et des enclos pour séparer la zone du territoire douanier national 
et assurer la sécurité de la zone ;

d. fournir et contribuer au coût des installations pour les services douaniers sur place 
qui seront déterminés par les services des douanes, accises et de prévention (CEPS) ;

e. entreprendre tout investissement ou entreprise financière pour faciliter et promouvoir 
le développement de la Zone ; et

f. soumettre, dans les délais que le Conseil peut fixer, des rapports sur le développe-
ment dans la zone. 

Pour l’essentiel tous ces points sont aussi prévus dans la règlementation sénégalaise pour 
les développeurs sauf le dernier point qui renvoie aux obligations de redevabilité pour s’as-
surer que les objectifs assignés au développeur sont respectés.
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5.5. Du point de vue de la facilitation de la réduction du coût des 
facteurs de production 

Au Sénégal, les entreprises des zones économiques spéciales peuvent acheter l’électricité 
destinée à leur consommation propre, auprès de producteurs indépendants. Les frais de 
transport et/ou de distribution de l’électricité, déterminés par la Commission de Régulation 
du Secteur de l’Électricité (CRSE), sont supportés par l’acheteur le cas échéant. 

En comparant avec les autres pays, on note qu’au Congo, chaque investisseur agréé paie 
au développeur ou à l’opérateur les charges correspondant à sa consommation des ser-
vices et utilités au sein du parc d’activités ou la zone spécialisée concernée. Les modalités 
du droit d’accès et des charges de consommation sont déterminées dans le règlement 
intérieur. A ce niveau, le point fort de l’approche congolaise est l’existence d’un règlement 
intérieur qui gouverne l’interaction entre les différentes catégories d’acteurs au sein de la 
ZES. 

Par ailleurs, au Maroc notamment dans la ZES de Tanger, un démembrement dédié est 
chargé d’assurer la disponibilité des services de production. Il s’agit de TANGER MED UTI-
LITIES qui assure des services de distribution d’eau et d’électricité et de disponibilité des 
réseaux de maintenance des réseaux d’éclairage et de services. Cette expérience mérite 
d’être répliqué car permettant une meilleure redevabilité et une spécialisation dans des 
services avec des obligations de résultats qui ne sont pas diluées dans la performance de 
l’entité mère. La société développe également des services liés à l’efficacité énergétiques. 
Quant à l’accès à la terre, au niveau de la ZES de TANGER, deux options sont offertes : la 
location ou la cession. 

Les données disponibles montrent que l’Afrique subsaharienne a les couts d’électricité 
moyens les plus élevés comparées aux autres régions du monde. Par exemple les moyennes 
les plus élevées en Asie du Sud Est sont de $0,221 USD alors que cet indicateur se trouve 
à $0,612 soit presque trois fois plus. Parmi les pays comparateurs qui sont en train de dé-
velopper les ZES on peut citer le Vietnam dont le cout de l’électricité est de $0,081 un peu 
moins cher que celui de son voisin la Chine qui se situe à $0,084 contribuant à le rendre 
plus compétitif.
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Graphe 2 : Prix moyens par KWh le plus par zone
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En Afrique subsaharienne, le Sénégal à l’électricité la plus chère parmi les pays compa-
rateurs engagés dans la dynamique de mise en place de ZES. La différence est énorme 
avec l’Éthiopie, le Congo et la RDC et Angola (4 à 12 fois) et très forte avec les principaux 
concurrents les plus proches que sont le Ghana (plus de 30%), le Maroc (plus de 26%) et 
la Cote d’ivoire (plus de 44%).

Graphe 3 : Prix moyen d’1 KWh en $
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Au Sénégal les entreprises exonérées bénéficient du droit d’admission en franchise de tous 
droits et taxes perçus au cordon douanier à l’exclusion des prélèvements communautaires 
sur les marchandises, produits, matières premières, équipements, autres biens et services 
ainsi que du droit d’exportation en franchise en dehors du territoire national des mêmes 
biens.

Les entreprises exonérées sont soumises à un impôt sur les sociétés au taux de 15% sur 
leur bénéfice imposable déterminé conformément aux dispositions du Code général des 
Impôts. Dans le cas où une entreprise exonérée réalise une partie de son chiffre d’affaires 
sur le territoire douanier national, il lui est appliqué une taxe supplémentaire de 3% sur 
cette partie du chiffre d’affaires réalisé à l’intérieur des frontières.

Toute entreprise exonérée est exemptée du paiement des impôts et taxes collectés au pro-
fit du budget de l’État ou des collectivités publiques ou organismes assimilés, nationaux ou 
locaux suivants :

1. impôt sur le revenu des valeurs mobilières prélevé par l’entreprise sur les dividendes 
distribués ;

2. contribution forfaitaire à la charge de l’employeur ou tout autre impôt ayant pour as-
siette les salaires versés par les entreprises et supportées par elles ;

3. droits d’enregistrement et de timbre dus sur les actes de constitution et de modifica-
tion des statuts des sociétés, les locations d’immeubles dans la ZES ainsi que sur les 
actes relatifs à l’achat, la vente ou le nantissement d’actifs ;

4. impôt minimum forfaitaire sur les sociétés ;

5. contributions foncières sur les terrains et immeubles possédés dans la zone écono-
mique spéciale ;

6. contribution des patentes ;

7. taxe spéciale sur les voitures particulières des personnes morales.

Toutefois, au Congo, le régime fiscal applicable aux investisseurs agréés est dérogatoire du 
régime de droit commun : 

1.  Des mesures visant les développeurs :

a. Le bénéfice des développeurs à travers le développement des terrains et l’exploi-
tation des infrastructures est exonéré de l’impôt sur les sociétés pendant 15 
ans à partir de l’année d’investissements. Au-delà, le taux de 10% sera appli-
qué.

b. Les bénéfices après impôts sur les sociétés que se procurent les développeurs 
dans la zone sont imposables à l’impôt sur les revenus des valeurs mobilières 
au taux réduit de 5% et exonérés de la taxe sur les transferts des fonds en cas 
d’expatriation.

c. Au cas où le développeur réinvestit les bénéfices réalisés dans la zone après la 
durée d’exonération de 15 ans, le cinquième des sommes réinvesties est admis 
en déduction des bases taxables à l’impôt sur les sociétés pendant une période 
de 5 ans.
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En cours de période d’exonération, une durée supplémentaire d’exonération de 
5 ans est accordée lorsque les bénéfices réalisés sont réinvestis à la hauteur du 
tiers de l’investissement.

d. La cession des droits fonciers des développeurs aux entreprises est soumise à 
un taux réduit de 50% des droits d’enregistrement et des taxes de publicité fon-
cière.

2.  Des mesures visant les entreprises installées dans la zone :

a. Les entreprises de haute technologie agréées par l’Agence de Planification, de 
Promotion et de Développement sont exonérées d›impôts sur les sociétés pendant 10 ans 
à partir de l›année d›investissements. Au-delà, le taux de 10% sera appliqué.

b. Les actifs immobilisés des entreprises de la zone sont amortissables suivant le 
système d’amortissement accéléré. Le taux de l’amortissement accéléré est fixé à 
40%. L’annuité normale d’amortissement est calculée sur la valeur résiduelle des 
immobilisations en cause.

c. Les entreprises exportatrices de la zone qui se trouvent hors de la zone franche 
peuvent vendre leurs produits francs à l’intérieur du pays après avoir payé les taxes 
à condition que le taux de valeur ajoutée de leurs produits soit supérieur à 20% et 
que le taux de commercialisation sur le marché interne ne dépasse pas 30%.

3.  Des mesures visant les employés de la zone :

Les employés, techniciens et cadres étrangers de la zone sont exonérés de l’impôt sur les 
revenus des personnes physiques pour les éléments de rémunération ci-après :

a. Indemnités au logement, au repas et au blanchissage ;
b. pensions de service sous forme de remboursement en cas d’accès et de départ 

de la fonction en République du Congo ;
c. Indemnités de transport tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du pays ;
d. Frais de formation en langue, allocations à l’éducation des enfants.

Au Maroc, dans les zones franches à travers le pays, les investisseurs peuvent implanter 
leurs entreprises ou installations industrielles et bénéficier d’incitations fiscales. Les avan-
tages d’investir dans ces zones comprennent : l’exonération d’impôts sur les dividendes et 
les parts sociales ; 0% d’impôt sur les sociétés pendant les cinq premières années, puis 
un taux réduit de 8,75% à partir de la sixième pour les 20 années suivantes. De plus, les 
taxes de licence et urbaines sont exonérées pendant 15 ans, et toutes les taxes d’enregis-
trement et les droits de timbre sont inclus, tandis que la TVA et le rapatriement en franchise 
d’impôt des revenus étrangers sont également tous exonérés.

Globalement l’exonération fiscale est plus avantageuse pour les entreprises installées dans 
les ZES au Congo que ceux du Sénégal. En effet, si le Congo applique, une exonération 
totale au sur 15 et 10 ans respectivement pour les développeurs et les entreprises ; au 
Sénégal, un taux de 15% est appliqué sur 25 ans, la durée pouvant être renouvelée une 
fois. Cependant, au regard de la difficulté de mobilisation des ressources par les pays en 
développement, le modèle sénégalais semble pertinent en ce sens qu’il prévoit l’application 
d’un taux réduit et non une exonération totale. Le modèle marocain hybride car il combine 
les modèles sénégalais et congolais dans la mesure où il prévoit une exonération totale les 
5 premières années et un taux réduit les 20 années suivantes. Toutefois les délais octroyés 
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sont moins longs que ceux des deux modèles et le taux réduit est plus avantageux que 
celui du Sénégal.

Par ailleurs, pour le cas de l’Asie, notamment le Vietnam, les entreprises qui investissent 
dans les parcs industriels ou les zones économiques bénéficient de réduction d’impôt sur 
les sociétés en fonction de divers critères. Elles peuvent avoir une réduction du taux d’im-
pôt sur les sociétés (en général 10% au lieu de 20%) si elles investissent dans des secteurs 
particuliers comme l’environnement, la santé, l’éducation, les nouvelles technologies. La 
taille du projet peut également donner lieu à des avantages supplémentaires (grands pro-
jets d’infrastructures ou investissements massifs en R&D par exemple). 

Pour les entreprises des secteurs de la santé, de l’éducation, de la formation, de la culture, 
du sport et de l’environnement : impôt sur les sociétés à 10% au lieu de 20%, exemption 
d’impôts pendant 4 ans et réduction d’impôt de 50% pendant 9 ans dans les zones défa-
vorisées et extrêmement défavorisées et pendant 5 ans.

Pour les entreprises investissant dans des logements sociaux : impôt sur les sociétés à 
10% au lieu de 20%, exemption d’impôts pendant 4 ans et réduction d’impôt de 50% pen-
dant 9 ans dans les zones défavorisées et extrêmement défavorisées et pendant 5 ans. 

Pour les entreprises investissant dans la recherche appliquée et la haute technologie : im-
pôt sur les sociétés de 10% au lieu de 20% pendant 15 ans, exemption d’impôts pendant 
4 ans et réduction de 50% pendant 9 ans. 

Pour les projets de grande envergure, le taux d’impôt sur les sociétés est réduit à 10% au 
lieu de 20% pendant 30 ans et il y a une exemption d’impôt de 4 ans (mais pas de réduction 
de 50% pendant 9 ans). 

Pour les entreprises investissant dans les centrales électriques, les stations de traitement 
d’eau, les systèmes de drainage, les énergies renouvelables : taux d’impôt sur les sociétés 
fixé par le Premier ministre et réduction de 50% pendant 9 ans. 

Pour les industries support des hautes technologies avec des produits vendus à l’échelle 
mondiale, employant plus de 6,000 personnes : impôt sur les sociétés de 10% au lieu de 
20%, exemption d’impôts pendant 4 ans et réduction de 50% pendant 9 ans. 

Pour les régions extrêmement défavorisées sur le plan socio-économique ainsi que pour 
les zones établies directement sur décision du Premier ministre : impôt sur les sociétés à 
10% au lieu de 20% pendant 5 ans, exemption d’impôts pendant 4 ans et réduction de 
50% pendant 9 ans. 

Dans les parcs industriels en général (sauf ceux situés dans des zones économiques fa-
vorisées) : exemption d’impôts pendant deux ans (une fois le seuil de rentabilité atteint) et 
réduction d’impôts de 50% pendant 4 ans. 

Des exemptions de taxes foncières pendant les trois premières années de vie du projet, 
peu importe le projet d’investissement, le secteur d’activité et la localisation sont prati-
quées. Après les trois premières années, pour des secteurs identifiés comme prioritaires, 
faisant l’objet d’investissement dans des régions extrêmement défavorisées, pour les ter-
rains destinés à loger les ouvriers et pour les terrains hébergeant des activités de recherche 
et scientifiques (laboratoires etc.) 

Au Ghana les mesures fiscales suivantes sont prévues :
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(i) Les promoteurs de zones franches et les entreprises titulaires de licences en vertu 
de la loi sont exonérés du paiement de l’impôt sur les bénéfices pendant les dix pre-
mières années à compter de la date de début de l’exploitation.

(ii) Le taux de l’impôt sur le revenu après dix ans ne doit pas dépasser un maximum de 
8 %.

(iii) Un actionnaire sera exonéré du paiement des retenues à la source sur les dividendes 
provenant d’investissements en zone franche.

Un investisseur étranger peut prendre et détenir un maximum de 100 % des actions de 
toute entreprise de la zone franche.

Toute entreprise située dans une zone franche se verra garantir le transfert inconditionnel 
par l’intermédiaire de toute banque concessionnaire agréée en monnaie librement conver-
tible de : 

(a) les dividendes ou bénéfices nets attribuables aux investissements ;
(b) les paiements au titre du service des prêts lorsqu’un prêt étranger a été obtenu ;
c) les frais et charges relatifs à tout accord de transfert de technologie ; et
d) la remise du produit (net de tous impôts et autres obligations) en cas de vente ou 

de liquidation de l’entreprise ou de tout intérêt attribuable à l’investissement.
Les conditions offertes aux entreprises étrangères au Ghana semblent trop généreuses et 
l’on peut se demander les retombées sur l’économie nationale notamment le point d). Par 
contre le point c) est à retenir avec une clause permettant l’accès  à ces technologies trans-
férées aux entreprises nationales.

5.7. Du point de vue du Régime douanier 
Au Sénégal, toute marchandise, y compris les biens de production, équipements, matières 
premières, intrants, produits semi-finis et produits finis, admise dans la zone A d’une zone 
économique spéciale, est exonérée du paiement de tous droits, taxes, redevances, prélè-
vements ou d’autres impositions douanières, à l’exclusion des prélèvements communau-
taires. A l’exportation, les marchandises y séjournant sont affranchies de tout paiement de 
droits et taxes de sortie. 

Par ailleurs, au Congo, les investisseurs agréés bénéficient du régime douanier dérogatoire 
du droit commun. Il s’agit : 

1.  Des mesures visant les entreprises installées dans la zone

a. les équipements de production, les matériaux de construction importés, réservés 
à l’usage propre de l’entreprise sont exemptés de droits de douane, de taxes 
d’importation et d’autres taxes.

b. les meubles et articles de bureau, de même que les véhicules importés, réservés 
à l’usage propre de l’entreprise sont exemptés de droits de douane. Ces taxes 
seront soumises à l’approbation préalable de l’agence de planification, de promo-
tion et de développement des zones économiques spéciales.

2.  Des mesures visant la zone franche
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a. Les entreprises installées dans la zone franche qui s’engagent dans les activités 
d’import-export sont dispensées du régime de licence et du processus de de-
mande imposés par la loi d’import-export de la République du Congo.

b. L’administration crée un processus de contrôle simplifié sur les importations et 
exportations des entreprises de la zone franche.

c. Les importations et exportations nécessaires à l’exploitation des entreprises de la 
zone franche ne sont pas soumises au régime de licence, de quota et de quantité.

d. Les ventes des biens depuis le territoire douanier vers la zone franche, considérées 
comme exportations, sont donc soumises à la fiscalité de l’exportation de l’Etat.

e. Les biens et services vendus depuis la zone franche vers le territoire douanier, 
considérés comme importations, sont soumis aux taxes douanières et aux taxes 
d’importations.

f. Les achats ou ventes de produits, technologie et service effectués par les entre-
prises dans la zone franche auprès de l’étranger sont exemptés de toutes taxes.

g. Les transactions matérielles réalisées entre les entreprises de la zone franche sont 
exemptées de taxes de transaction.

h. Les transferts de biens entre les zones franches sont exemptés de taxes, exceptés 
ceux interdits par l’État.

i. Les entreprises de transformation et de fabrication implantées dans la zone franche 
sont autorisées à vendre sur le marché domestique des produits fabriqués dans 
la zone franche sous réserve que cette vente ne dépasse pas 30% de l’ensemble 
de leur production de l’année courante.

j. Il est interdit de résider dans la zone franche. Les ventes en détail sont interdites 
dans la zone franche.

A l’évidence, le régime douanier est plus avantageux dans les ZES du Congo que celles 
établies au Sénégal.  

5.8. Du point de vue de la réglementation du travail 
Au Sénégal, les dérogations prévues par le Code du travail, les textes réglementaires pris 
pour son application ainsi que les conventions collectives de travail sont applicables aux 
entreprises de la ZES, en particulier :

  les dérogations à la durée légale du travail telles que les équivalences, les prolon-
gations, la récupération du temps de travail perdu, les heures supplémentaires, les 
horaires individualisés, le travail à temps partiel, le travail temporaire, la rémunération 
au rendement ou à la pièce ;

  les dérogations au contrat de travail à durée déterminée telles que les règles du Code 
du Travail applicables au travailleur engagé à l’heure ou à la journée, au travailleur sai-
sonnier, au travailleur engagé en complément d’effectif, au travailleur engagé pour le 
remplacement provisoire d’un travailleur de l’entreprise, au travailleur des entreprises 
relevant d’un secteur d’activité dans lequel il est d’usage de ne pas recourir à un 
contrat à durée indéterminée ;

  la suppression de l’autorisation administrative préalable en cas de licenciement pour 
motif économique ou réorganisation intérieure.
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Toute entreprise de la ZES bénéficie du droit d’employer du personnel de nationalité étran-
gère et de nationalité sénégalaise.

Les dispositions du Code du Travail relatives au visa du Directeur général du Travail pour 
tout contrat nécessitant l’installation du travailleur hors de sa résidence habituelle sont ap-
plicables dans les entreprises de la ZES.

Les entreprises exonérées peuvent conduire avec le même travailleur, à compter de la date 
d’agrément, plusieurs contrats de travail à durée déterminée, pendant une période limitée 
à cinq (05) ans.

Pour le cas du Congo, les investisseurs agréés ne bénéficient pas d’avantages particuliers 
en matière de droit social et sont soumis au régime de droit commun en matière de prélè-
vements et de cotisations sociales.

Les entreprises implantées dans la zone sont soumises au Code de travail en vigueur en 
République du Congo, notamment en matière de recrutement, de formation, de licencie-
ment du personnel et de la gestion des carrières.

A ce titre, elles s’engagent à employer en priorité les nationaux congolais, sous réserve 
de la disponibilité d’un personnel national disposant de la formation, et des compétences 
requises.

Elles s’engagent également à faire les meilleurs efforts pour diminuer progressivement le 
nombre des travailleurs étrangers en les remplaçant par du personnel congolais ayant ac-
quis les mêmes compétences que les travailleurs étrangers, à l’issue de la mise en œuvre 
du programme spécifique de formation technique et professionnelle destinée au personnel 
congolais.

Au regard des facilités contenues dans la législation du travail applicable dans les ZES, le 
régime sénégalais est plus avantageux pour les entreprises. Toutefois, du point de vue de la 
protection du travailleur notamment la précarité de l’emploi, le modèle sénégalais démontre 
quelques limites. Par ailleurs le modèle congolais exige explicitement le recrutement en 
priorité des nationaux semble plus cohérent par rapport à l’objectif de création d’emplois 
qui justifie en partie les facilités accordées. 

Au Ghana, 

(i) Les promoteurs de zones franches et les entreprises sont libres de négocier et d’éta-
blir des contrats de travail avec les employés qui incluent des barèmes de salaires, 
des heures de travail minimales, la suspension et le licenciement des employés, le rè-
glement des différends entre employeurs et employés, et d’autres conditions d’emploi 
telles que doit être conforme aux Conventions  de l’OIT sur les droits des travailleurs 
et les conditions de travail.

(ii) Des permis de travail et de séjour sont exigés pour tout ressortissant étranger qui 
souhaite vivre au Ghana et travailler dans une zone franche.

(iii) Les demandes de travail et de permis pour les employés étrangers des entreprises 
de la zone franche doivent être soumises au Conseil qui prendra les mesures néces-
saires en consultation avec le Service de l’immigration.

(iv) Sous réserve de l’existence d’un accord de double imposition entre le gouvernement 
du Ghana et le gouvernement de l’employé étranger, l’employé étranger est totalement 
exonéré du paiement de l’impôt sur le revenu au gouvernement du Ghana sur les revenus 
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gagnés dans la zone franche pendant La durée de ce travail et les permis de séjour délivrés 
resteront valables, sauf que l’employé sera assujetti à l’impôt sur le revenu dans son pays 
d’origine.

Les conditions offertes par le Ghana semblent plus généreuses mais elles sont moins fa-
vorables aux travailleurs. Par ailleurs, les possibilités offertes aux travailleurs étrangers de 
payer ses impôts sur les revenus dans son pays d’origine constituent un manque à gagner 
pour le pays sans apporter des avantages aux entreprises. 

5.9. Du point de vue de la réglementation des changes (comptes en 
devises) 

Au Sénégal, toutes les personnes physiques et morales peuvent exécuter leurs paiements 
courants à destination de l’étranger selon le principe de la liberté par les intermédiaires 
agréés. Les opérations en capital peuvent également être exécutées conformément à 
la réglementation des changes en vigueur au sein de l’Union économique et monétaire 
ouest-africaine.

Ces opérations en capital et paiement courants effectués à travers les intermédiaires agréés 
peuvent inclure notamment :

1) le transfert des sommes nécessaires à l’amortissement contractuel des dettes ainsi 
qu’au remboursement des crédits à court terme consentis pour le financement d’opé-
rations commerciales et industrielles ;

2) le transfert du produit de la liquidation d’investissements ou de la vente de valeurs 
mobilières étrangères par les non-résidents ;

3) les paiements résultant de la livraison de marchandises, les frais de services por-
tuaires, d’entrepôt, de magasinage, de dédouanement, de douane et tous autres frais 
accessoires du trafic de marchandises ;

4) les salaires, traitements et honoraires, cotisations et indemnités des assurances so-
ciales, pensions et rentes résultant d’un contrat de travail, d’emploi ou de louage de 
services ou ayant un caractère de dette publique ;

5) les droits et redevances de brevet, licences et marques de fabriques, droits d’auteurs, 
redevances d’exploitation cinématographiques et autres ;

6) les intérêts et dividendes, parts et bénéfices des sociétés de capitaux ou de per-
sonnes, intérêts hypothécaires ou de titres immobiliers, loyers et fermages, béné-
fices d’exploitation des entreprises, pensions et rentes découlant d’un contrat d’assu-
rance-vie ainsi que toute autre rémunération périodique en capital.

Toutes les personnes physiques et morales travaillant dans la ZES peuvent solliciter l’ou-
verture d’un compte en devises étrangères conformément à la réglementation en vigueur.

Pour le cas du Congo, sous réserve des restrictions prévues par la réglementation appli-
cable, la liberté pour l’investisseur agréé de transférer les revenus ou produits de toute 
nature résultant de son activité, de toute cession d’éléments actifs ou de sa liquidation est 
garantie.



 ZONES ÉCONOMIQUES SPÉCIALES (ZES)
54

Les investisseurs agréés peuvent librement effectuer, par l’intermédiaire des banques com-
merciales ou d’institutions financières locales ou leurs intermédiaires agréés, tout transfert 
de fonds correspondant aux objets suivants :

  Les opérations courantes ;

  Les opérations en capital en cas de cession ou de liquidation des investissements ou 
des ventes d’actifs ;

  Les distributions de bénéfices ou de dividendes ;

  Les remboursements des prêts bancaires y compris les prêts d’actionnaires et les 
intérêts générés ;

  Les sommes dues à toute personne physique ou morale résidant à l’étranger ;

  Les paiements dus en application des contrats de transfert de technologies, d’assis-
tance technique ou pour l’achat de biens et de services à l’étranger.

Cependant, le transfert de fonds relatifs à l’un ou plusieurs objets énumérés ci-dessus est 
assujetti aux déclarations préalables des droits et taxes prévus par la loi.

Les investisseurs agréés dont les activités éligibles sont principalement tournées vers l’ex-
portation sont autorisés à ouvrir et à maintenir des comptes bancaires en devises au Congo 
conformément à la réglementation des changes de la Communauté Économique et Moné-
taire de l’Afrique centrale.

Ici, les 2 systèmes se valent relativement, ils emploient les mêmes logiques.

Au Ghana, le fonctionnement du compte en devises comprend les dispositions suivantes :

(i) Chaque entreprise de la zone franche sera autorisée à ouvrir un compte en devises 
auprès de banques au Ghana.

(ii) Les termes et conditions selon lesquels les comptes doivent être gérés sont définis 
dans la licence accordée .

(iii) La Banque centrale est consultée par le Conseil sur les modalités.

5.10. Du point de vue du règlement des litiges  
Il en existe plusieurs types :

 ✔ Recours contre les décisions de l’administrateur des ZES

Tout investisseur de la ZES peut exercer un recours auprès du Comité paritaire contre toute 
décision rendue par l’administrateur. Les modalités de ce recours et les procédures appli-
cables sont définies par décret.

 ✔ Consultation, négociation et médiation

Si le Comité paritaire confirme la décision de l’administrateur dans le délai fixé par décret, le 
requérant peut initier des consultations et négociations avec le Gouvernement du Sénégal. 
Dans ce cas, le Premier Ministre désigne, dans un délai de quinze jours, un représentant du 
Gouvernement pour coordonner le processus de consultation et de négociation qui peut 
impliquer des tiers.
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 ✔ Recours à la justice nationale

Dans le cas où le requérant et l’État du Sénégal n’ont pas abouti à un règlement à l’amiable 
de leur différend selon les modalités définies aux articles 19 et 20 de la loi sur les ZES, le 
requérant peut poursuivre l’action auprès des juridictions sénégalaises compétentes. Les 
parties conservent le droit de conclure un accord à l’amiable, qui met fin à leur différend à 
toute étape de la procédure juridictionnelle.

 ✔ Arbitrage international

Dans le cas où le requérant et l’État du Sénégal n’ont pas abouti à un règlement amiable de 
leur différend selon les modalités définies à l’article 19 ou l’article 20 de la loi sur les ZES, et 
si le différend n’a pas été préalablement soumis par ledit requérant aux juridictions sénéga-
laises compétentes, ce requérant peut soumettre le différend à l’arbitrage suivant l’une des 
modalités définies ci‐après :

1) soit à un tribunal d’arbitrage CIRDI constitué en conformité avec la procédure d’ar-
bitrage et de conciliation du CIRDI prévue dans la convention CIRDI. Dans ce cas, 
l’État du Sénégal accepte comme remplie la condition de nationalité prescrite par 
l’article 25 de la convention CIRDI ;

2) soit à tout tribunal arbitral compétent créé conformément aux accords ou Traités 
bilatéraux ou multilatéraux relatifs à la promotion des investissements ratifiés par la 
République du Sénégal et l’État du domicile ou le pays de nationalité du requérant ;

3) soit à tout tribunal arbitral constitué conformément à tout autre mécanisme de 
règlement de différends adopté d’un commun accord entre les parties.

Les parties conservent le droit de conclure un accord à l’amiable qui met fin à leur différend 
à toute phase de la procédure d’arbitrage.

Pour le cas du Congo, en cas de litiges dans la zone, les investisseurs peuvent recourir aux 
moyens suivants :

  Le règlement à l’amiable ;

  L’arbitrage par l’autorité de régulation ;

  Le recours à la juridiction nationale,

  Le recours à l’arbitrage international, notamment la Cour commune de justice et d’ar-
bitrage, conformément au droit OHADA en vigueur au Congo.
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6. Situation des ZES et de leurs entreprises au Sénégal

Dans cette partie nous dressons la situation actuelle de chacune des trois ZES (Diamniadio, 
Diass et Sandiara, qui font l’objet de cette étude) ainsi que celle des entreprises installées. 

Pour chacune des ZES, nous dressons l’état des lieux des investissements publics et 
services privés réalisés notamment la situation des aménagements réalisés (voirie et ré-
seaux divers, hangars), les infrastructures de connectivité, les services aux entreprises (lo-
gistique, télécommunications, banques, restauration, etc.). Les niveaux des services des 
administrations publiques (guichet unique de l’APIX, Douanes, etc.) et leur efficacité, les 
emplois crées.

Pour les entreprises, les informations analysées portent sur les caractéristiques des en-
treprises agréées (la région et l’année d’attribution de l’agrément, l’origine du capital, la 
nationalité du promoteur et l’état du projet, la forme juridique de l’entreprise, le régime 
d’exonération, le domaine d’activités, le plan d’emploi prévu, la branche d’activités) et le 
niveau d’exploitation des entreprises ( le niveau des investissements effectivement réa-
lisés par rapport aux investissements projetés, le montant/proportion des exportations, le 
montant/proportion des importations, le nombre d’emplois créés, les dépenses en éner-
gie et autres facteurs de production (eau, télécommunications, etc.).

6.1. La ZES de Diamniadio et ses entreprises

6.1.1.  La situation de la ZES de Diamniadio
Le P2ID a été lancé en 2015 dans le cadre de la politique d’industrialisation du gouverne-
ment du Sénégal. La création de la plateforme est une initiative de l’Agence d’Aménage-
ment et de Promotion des Sites Industriels du Sénégal (APROSI) créée par le décret 2002-
981 du 07 octobre 2002. La création de l’APROSI s’inscrit dans une dynamique de l’État 
du Sénégal de substituer les directions classiques par des agences jugées plus souples et 
plus efficaces dans la mise en œuvre des politiques publiques. C’est une structure admi-
nistrative placée sous l’autorité du Ministre de l’Industrie, de la Petite et Moyenne Industrie 
(MIPMI). L’APROSI est actuellement le promoteur/développeur de la P2ID crée par décret 
n° 2017-1110 du 30 mai 2017 portant admission du Parc industriel intégré de Diamniadio au 
régime de ZES.

En termes d’objectifs le P2ID ambitionne d’installer 100 entreprises avec à la clé 15 000 
emplois directs et 8 000 emplois indirects pour un financement public total estimé à 85 
milliards de FCFA. Il faut savoir que la ZES est réalisée en deux phase. La première phase 
est réalisée sur une superficie de 13 ha dont 8 ha aménagés pour un coût global de 26,5 
milliards de FCFA avec 18 entreprises installées dont 6 ont cessé leurs activités laissant 12 
actuellement sur le site. Avec la Covid-19, beaucoup d’entreprises ont été confrontées à 
des difficultés et certaines même sont en cessation d’activité (C&H Garments SA, AFRITEX) 
ou au ralenti avec le cas de SEWACARD. 

En plus de l’investissement de l’État pour réaliser les infrastructures de la ZES, les entre-
prises installées ont investi pour leur installation un montant estimé à 35 milliards FCFA pour 
la première phase. L’investissement cumulé de 43,63 milliards pour 112,129 milliards prévus 
soit 38,9%. Et en termes d’emplois crée, on en compte 188 sur 4993 prévus. Globalement, 
les objectifs en termes d’investissement, d’emplois créent et de volume d’exportation n’ont 
pas encore été atteints.
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Situation des ZES et de leurs entreprises au Sénégal 

Graphe 4 : SITUATION DE LA P2ID EN TERMES D’EMPLOIS CREES, D’INVESTISSEMENTS 
REALISES 

Nombre d’emplois en postes vs nombre à terme

en postes Investissements réalisés

188 43618

4993 112129

Investissements réalisés vs Investissements prévus

prévision à terme Investissements global prévu

Il est important de noter que beaucoup d’efforts ont été déployés dans la mise en place du 
P2ID. La ZES est la seule à disposer actuellement d’un guichet unique installé par l’APIX 
(Administrateur) pour faciliter toutes les démarches aux entreprises installées. En outre, 
il existe un ensemble d’entreprises de services comme la banque BICIS, AMSA ASSU-
RANCES, FEDEX spécialisée dans le transport express. Pour Diamniadio toute l’infrastruc-
ture est fournie par le promoteur/ développeur (APROSI), en contrepartie, les entreprises 
paient une location au prix de 2 500 FCFA (soit 3,8 euros) le mètre carré par année. Les 
types d’espaces mis en location sont soit 10 000 ou 7 000 mètre carré. 
Le tableau ci-dessous consigne toutes les informations relatives à la situation de la ZES de Diam-
niadio.
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Tableau 5 : Fiche synoptique de la ZES de Diamniadio 

Rubriques Informations

Décret de création Le décret n° 2017-1507 du 25 août 2017 portant admission du 
Parc industriel intégré de Diamniadio au régime de ZES

Promoteur/développeur 
APROSI qui est une agence de gouvernemental autonome 
placée sous l’autorité hiérarchique du Ministère de l’Industrie et 
des Mines

Superficie & Investissement

53,12 ha dont 8ha aménagés pour un montant de 26,5 milliards 
FCFA. Il y a 40 ha qui font l’objet d’une seconde phase 
d’aménagement financé à travers la Chine à hauteur de 60 
milliards de FCFA.

Entreprises installées & 
Investissement

12 entreprises installées dont le nombre varie en fonction des 
cessations d’activités ; un investissement cumulé de 43,63 
milliards.

Emplois 188 emplois pour un total de 4993 attendus.

Localisation 30 km de Dakar

Connectivité accès par l’autoroute à péage et par la route nationale 1 et par le 
TER (Train Express Régional)

Activités éligibles

  Montage et emballages
  Agro-alimentaire
  Confection
  Matériaux de construction
  TIC
  Électricité et électronique
  Logistique

Critères d’éligibilité 
spécifiques

  50% du chiffre d’affaires à l’exportation
  Investissement de 500 millions de FCFA au moins
  5 emplois directs pour 100 m² de bâtiment industriel 

occupé durant la 1ère année d’exercice

6.1.2. La situation des entreprises de la ZES de Diamniadio
Le tableau ci-dessous renseigne sur les caractéristiques et les performances de chacune 
des entreprises. Nous mettons l’accent sur les niveaux des investissements, les parts des 
exportations sur la production totale et les emplois crées.

Le nombre d’entreprises varie considérablement au niveau du P2ID. On comptait 18 entre-
prises avant la survenue de la Covid-19 et 6 entreprises sont tombées en faillite. Actuelle-
ment la ZES compte environ 10 entreprises avec l’installation de deux nouvelles entreprises 
BAOBAOSHU dans la fabrication d’emballage en papier et en carton et SEN SURGEL dans 
l’Agro-alimentaire. 

En termes d’emplois crées, la situation assez confuse au niveau des entreprises ne permet 
pas de fournir des chiffres exacts avec notamment beaucoup d’entre elles en cessation 
d’activités ou en difficultés (C&H Garments SA, AFRITEX SA et SEWACARD).



Réalisation de la situation de référence, protocoles d’accord, … etc.
61

Situation des ZES et de leurs entreprises au Sénégal 

Le niveau des exportations de 50% de la production n’est pas respecté par les en-
treprises à l’exception de quelques-unes encore en activité. En outre, les responsables 
des entreprises préconisent de reconsidérer le seuil de 50% de part d’export de la pro-
duction compte tenu des difficultés rencontrées et de la situation d’après Covid-19 assez 
complexe. En effet, la plupart des entreprises sont orientées vers le marché national. Ce qui 
amène à se poser plusieurs questions relatives :

i. Aux choix des activités éligibles dans la ZES, 

ii. À la sélection des entreprises sachant qu’il y existe des contraintes à attirer des 
investisseurs, 

iii. Du taux d’exportation fixée à 50% de la production avec le constat que le marché 
domestique peut observer une grande partie de la production des entreprises, 

iv. À la problématique de l’import-substitution compte tenu du déficit chronique de la 
balance commerciale du Sénégal.

Contraintes et difficultés signalées par les responsables des entreprises :

Par rapport aux services fournis par l’APROSI, il faut signaler les responsables ne sont pas 
satisfaits notamment en ce qui concernent :

 ■ L’entretien des hangars mis à leur disposition pour la production pose problème. En 
effet, des fuites d’eau sont souvent constatées engendrant des pertes de stocks et des 
coûts de couverture pour protéger les stocks ;

 ■ Les clauses de leurs contrats respectifs ne sont pas claires selon les responsables 
avec des coûts de location jugée exorbitants ; 

 ■ L’approvisionnement en électricité n’est pas continu ;

 ■ Le traitement des dossiers par l’administration de l’APROSI est jugé trop lent impacte 
négativement les affaires les entreprises ;

 ■ La durée du traitement des dossiers pour l’obtention de l’agrément ZES est jugé trop 
long, certaines entreprises ont attendu un à deux ans, ce qui n’encourage pas les éven-
tuels investisseurs à tenter le parcours. Après, l’obtention de l’agrément les entreprises 
sont confrontés à des problèmes d’installation (raccordement à l’électricité, raccorde-
ment à l’électricité, finalisation des dossiers, etc.)

 ■ Le déficit de communication entre l’APROSI et l’APIX impacte négativement les entre-
prises ;

 ■ Le point d’écueil que les responsables d’entreprises déplorent le plus est le déficit 
d’écoute, d’échange et de prise en charge de leurs griefs ;

 ■ La Covid-19 a été la contrainte majeure des deux dernières années en termes de baisse 
production, de pertes de marché, de baisse des chiffres d’affaires, etc. Actuellement, 
les entreprises sont entrain de tenter de reprendre leurs niveaux d’activités d’avant 
Covid-19.
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6.2. La ZES de Sandiara et ses entreprises

6.2.1. La situation de la ZES de Sandiara
La ZES de Sandiara se situe dans la commune du même nom. Elle est dans le départe-
ment de Mbour dans la région de Thiès. Elle est distante de 100 km de la capitale Dakar en 
référent à la route nationale N°1 mais cette distance a été raccourcie à la construction de 
l’autoroute à péage. La commune s’étend sur superficie de 198, 2 km² pour une population 
d’environ 28 430 habitants réparties sur 22 villages officiels et 8 hameaux. L’agriculture et 
l’élevage constituent les principales activités des populations de la commune. 

La ZES de Sandiara a été d’abord une zone industrielle créée par la mairie de Sandiara 
pour attirer des investisseurs et créer des emplois. C’est sur délibération du conseil muni-
cipal datant de 2015 que cette zone industrielle a été créée sur « 50 ha avec une capacité 
d’accueil de 30 unités industrielles ». La gestion devait être confiée à une société mixte de 
gestion et de promotion de la zone industrielle créée par la Mairie. Cette initiative s’inscrivait 
dans le plan Sandiara émergent (déclinaison locale du PSE17) calé sur la période 2014-2025 
qui a été lancé le 13 avril 2014 avec comme slogan « le progrès pour tous, le bonheur pour 
chacun dans le Sandiara 2025 ». Ce plan comprend douze (12) projets. La zone industrielle 
constitue l’un de ces projets phares.  Ainsi, la création de la ZES de Sandiara résulte de 
l’admission au régime des ZES de cette zone industrielle mise en place par le Conseil mu-
nicipal.

En termes d’objectifs visés promoteur/développeur a pour objectif d’installer un nombre 
de 60 entreprises pour un montant de 100 milliards et la création de 20.000 emplois d’ici 
2025 (dont un millier entre 2017 et 2018) avec un chiffre d’affaires annuel attendu de l’ordre 
de 700 milliards de francs CFA (soit 1 milliard d’euros) dans dix ans. Les résultats actuels 
révèlent qu’on est loin des objectifs visés car la ZES ne compte pour le moment que huit (8) 
entreprises installées dont six (6) ont un agrément ZES. Il existe cinq (5) entreprises dont les 
dossiers sont en cours constitution. On ne compte que 32 emplois directs actuellement en 
poste. Et l’option de faire supporter aux entreprises les coûts d’installation primaires (voirie, 
eaux, électricité, téléphone, etc.) semblent être un frein sachant que les travaux prioritaires 
d’aménagement des VRD primaires de la ZES sont estimés à 11 milliards de francs CFA.

Avantages et faiblesse de la ZES de Sandiara

Après quelques années de mise œuvre de la ZES, quelques avantages et faiblesses peuvent 
être identifiés. 

 ■ Les avantages sont relatifs à la création d’emplois car la plus grande partie de la main 
d’œuvre requérant peu de qualification provient principalement de la commune et des 
localités environnantes. Et cette dynamique va se poursuivre au fur et à mesure que 
les entreprises s’installent dans la zone. Elle attire également des investisseurs tout en 
augmentant l’attractivité de la commune de Sandiara, citée parmi les zones pionnières 
dans l’installation des ZES au Sénégal.  

17  Le plan de Sandiara Émergent repose entre autres sur le développement de l’industrie à l’échelle locale à travers la mise en place d’une 
ZES ayant pour vocation, le développement d’activités numériques et industrielles non polluantes, essentiellement orientées vers l’exportation, l’im-
port-substitution et la création d’emploi. Pour le maire de Sandiara, « le Sénégal travaille à avoir dix à vingt ZES au regard du rôle que ces plateformes 
peuvent jouer dans la matérialisation de la politique industrielle déclinée dans le Plan Sénégal Émergent. Il ne faut pas se contenter de trois ZES ; à 
terme, il faut faire de tout le Sénégal une ZES ». https://www.lejecos.com/NOUVELLE-ZONE-ECONOMIQUE-SPECIALE-Sandiara-veut-devenir-la-pro-
chaine-Silicon-Valley-d-Afrique_a12197.html
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 ■ Les désavantages portent la désaffection de terres agricoles avec comme corollaire 
des pertes emplois ruraux qui ne sont pas compensés par un recrutement au niveau 
des entreprises créées. En outre, les emplois sont jugés précaires et aléatoires comptes 
tenus de la nature de la production des entreprises qui ont des périodes de haute et 
de petite production.

Tableau 7 : Fiche synoptique sur la ZES de Sandiara

Rubriques Informations

Décret de création Décret n° 2017-2189 du 22 novembre 2017 portant admission de 
la Zone Industrielle de Sandiara au régime de ZES.

Promoteur/développeur : Mairie de Sandiara

Superficie & Investissement 
sur les aménagements

100 ha et le promoteur/développeur a pris l’option d’amener les 
entreprises en prendre charge elles-mêmes les coûts d’installation 
et d’aménagement. Mais, il reste toujours la question des travaux 
prioritaires d’aménagement des VRD primaires de la ZES estimés 
à 11 milliards pour lesquels la/les solutions ne sont pas encore 
trouvées.

Entreprises installées & 
Investissement  

Huit (8) entreprises installées dont six (6) ont un agrément ZES. 
Il existe cinq (5) entreprises dont les dossiers sont en cours 
constitution. 

Emplois 32 emplois directs actuellement en poste pour 20,000 attendus 
à terme.

Localisation 105 km de Dakar

Connectivité accès par la route nationale 1 (Mbour – Kaolack) et par l’autoroute 
à péage

Activités éligibles

  Industrie
  Agrobusiness
  Aquaculture
  TIC
  Industrie de la tannerie
  Aviculture

Critères d’éligibilité 
spécifiques

50% du chiffre d’affaires à l’exportation ou en import-substitution, 
au cours des 3 premières années.
5 emplois directs pour 100 m² de surface de production dans les 
3 premières années accueillir, dès la deuxième année d’exercice, 
au moins 10 des 1 500 élèves du lycée technique professionnel de 
Sandiara, dans le cadre de leur formation en alternance.

Contraintes identifiées

  Absence d’aménagement des VRD primaires de la 
ZESS estimés à 11 milliards. 

  Non délimitation de la ZES
  Absence de forces de sécurité dans la ZES
  Absence de guichet unique. Les entreprises ont recours 

au guichet unique de la ZES de Diamniadio.
  Etc.
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6.2.2. La situation des entreprises de la ZES de Sandiara
Le tableau ci-dessous renseigne sur les caractéristiques et les performances de chacune 
des entreprises. Mais il est important de faire le focus sur les niveaux des investissements, 
les parts des exportations sur la production totale et les emplois crées.  

La ZES compte six (6) entreprises qui ont démarré leur phase d’exploitation pour un in-
vestissement total de 6,2 milliards de FCFA et 92 emplois directs créés. Mais le nombre 
d’emplois varie selon les périodes de haute ou basse production. Les entreprises installées 
s’activent dans les domaines éligibles et prévues dans la ZES. Ces entreprises sont toutes 
d’origine étrangère (Maroc, France, Italie, Inde, etc.). 

Le niveau des exportations de 50% de la production n’est pas respecté par les entre-
prises à l’exception d’OCEDIS (95%).  En effet, toutes les autres entreprises sont orientées 
vers le marché national. Ce qui amène à se poser plusieurs questions relatives :

i. Aux choix des activités éligibles dans la ZES, 

ii. À la sélection des entreprises sachant qu’il y existe des contraintes à attirer des inves-
tisseurs, 

iii. Du taux d’exportation fixée à 50% de la production avec le constat que le marché 
domestique est en train d’observer toute la production de ces entreprises, 

iv. À la problématique de l’import-substitution compte tenu du déficit chronique de la 
balance commerciale du Sénégal.

Concernant les emplois, ce sont les entreprises OMEGA PELAGIC et BEL MEAL qui ont 
les plus grandes capacités d’absorption de la main d’œuvre. Elles comptent respective-
ment 14 et 21 employés permanents contrairement à OCEDIS et à ZALAR qui en compte 
respectivement 7 et 10. Les emplois temporaires sont plus nombreux et interviennent au 
moment où certaines entreprises sont en haute production.

Contraintes liées aux facteurs de production :
Les responsables d’entreprises interrogés ont mis l’accent sur un certain nombre de 
contraintes relatives :

 ■ Aux charges d’installation sont assez couteuses car les entreprises sont chargées elles-
mêmes d’installer l’ensemble de leurs matériels, le raccordement à l’eau et à l’électrici-
té, le développeur fournit uniquement le foncier.

 ■ La cherté des coûts des facteurs de production principalement l’électricité et l’eau.

 ■ Les lourdeurs administratives ;

 ■ La non flexibilité sur l’impôt et les taxes douanes.

 ■ La Covid-19 a été la contrainte majeure des deux dernières années en termes de baisse 
production, de pertes de marché, de baisse des chiffres d’affaires, etc. Actuellement, 
les entreprises sont entrain de tenter de reprendre leurs niveaux d’activités d’avant 
Covid-19.
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Graphe 5 : Situation des entreprises en termes d’emplois crées, d’investissements réalisés 
et de respect des parts d’export

Nombre d’emplois en postes 
vs nombre à terme

en postes
Investissements 
réalisés Entreprises installées

92 7216 06

2954 94121 01

Investissements réalisés 
vs Investissements prévus

Proportion d’entreprise avec 50% 
d’export

prévision à terme Investissements 
global prévu Entreprises à 50% d’export
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Situation des ZES et de leurs entreprises au Sénégal 

6.3. La situation de la ZES de Diass
La ZES de Diass s’étend sur 718 ha dont 90ha sont confiés un promoteur/développeur qui 
en exploite 8ha actuellement. Les activités éligibles dans la ZESID sont l’industrie, l’agrobu-
siness, les technologies de l’information et de la communication, le tourisme, les activités 
portuaires, les offres de services médicaux et les services. Pour être éligible, l’entreprise 
doit consacrer 60% de son chiffre d’affaires à l’exportation, faire un investissement mini-
mum de 100 millions de francs CFA, créer 150 emplois directs durant la 1ère année d’exer-
cice. 

Pour le moment, il n’existe qu’une entreprise installée (POLYTEK pour fabrication de tuyaux 
et tubes PVC) appartenant au promoteur/développeur. Actuellement, on répertorie 135 em-
plois pour le promoteur/développeur et 50 emplois pour l’entreprises installée. Le montant 
investis est de 2,2 milliards entre 2018-2021 pour un total de 100 milliards prévus.

L’administrateur doit réaliser les VRD primaires y compris le drainage, le réseau d’électricité, 
le réseau d’assainissement, et le réseau d’eau potable. Mais depuis sa création, la ZESID 
n’a pas encore réellement démarré ses activités. Sur les 200 entreprises prévues, une seule 
est partiellement fonctionnelle.

En plus de TEYLIOM LOGISTICS premier promoteur/développeur en charge de 90ha soit 
12,5% du total, des conventions sont signés avec 4 autres promoteurs/développeurs sur 
ETM Sarl sur 21ha, Africa Pipe Ind. Sarl sur 21ha, Germani W. Africa Sarl sur 5ha et Diass 
Industries Sarl sur 14ha soit un cumul de 61 ha représentant 8,5% de la ZESID.

Tableau 9 : Fiche synoptique de la ZES de Diass

Rubriques Informations

Décret de création décret n° 2017-932 du 09 mai 2017 portant création de la Zone 
Économique Spéciale Intégrée de Diass 

Promoteur/développeur TEYLIOM LOGISTICS
Pays d’origine Sénégal

Superficie & 
Investissement

 La ZES couvre 718 ha au total
90 ha ont fait l’objet d’une signature de convention avec le promoteur/
développeur actuelle TEYLIOM LOGISTICS et 8 ha seulement 
occupées.  Le montant investis est de 2,2 milliards entre 2018-2021 
pour un total de 100 milliards prévus. 
61 ha ont fait de conventions signées avec quatre (4) promoteurs/
développeurs et leurs dossiers sont en cours d’évolution.
126 ha font l’objet d’intention d’un total 4 promoteurs/développeurs

Il reste un disponible de 138 ha.

Entreprises Installées & 
Investissement

Une entreprise (POLYTECH) appartenant au promoteur/développeur 
pour un investissement de 4,9 milliards. 

Emplois 135 emplois pour le promoteur/développeur et 50 emplois pour 
l’entreprises installée.

Localisation 30 km de Dakar



 ZONES ÉCONOMIQUES SPÉCIALES (ZES)
70

Rubriques Informations

Connectivité 
Situé près de l’aéroport Blaise Diagne, accessible par l’autoroute 
à péage et par la route nationale 1 et par le TER (Train Express 
Régional)

Activités éligibles

  Agrobusiness
  TIC
  Tourisme
  Activités portuaires
  Offres de services médicaux
  Services

Critères d’éligibilité 
spécifiques

  Dédier 60% du chiffre d’affaires à l’exportation
  Investissement minimum de 100 millions de FCFA
  150 emplois directs durant la 1ère année d’exercice

Contraintes et Points de 
vigilance

Aménagement des VRD primaires et infrastructures structurantes 
de la ZESID : 

  * Construction des VRD primaires et des équipements 
techniques nécessaires à la viabilisation de tous les terrains 
de la ZESID. 

  * Construction du quartier administratif. 
Aménagements des voies d’accès et des connectivites : 

  * Réalisation de la bretelle de desserte de la ZESID via 
l’Autoroute à péage longue de 6 km. 

  *Aménagement des ouvrages de connections routières et 
bretelles d’accès à la ZESID à partir de la RN1. 

Sécurisation de l’emprise foncière :
  * Libération des emprises occupées de manière irrégulière. 
  * Construction d’un mur de clôture des 718 ha. 

État d’avancement des conventions signées avec les 5 promoteurs/développeur de 
la ZES de Diass
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Situation des ZES et de leurs entreprises au Sénégal 

Tableau 10 : État d’avancement des conventions signées avec les 5 promoteurs/développeur 
de la ZES de Diass

TEYLIOM LOGISTICS 
SA

ETM SARL AFRICA PIPE
GERMANI W AFRICA 

SARL
DIASS INDUSTRIES 

SARL

Convention
Signée et approuvée 

en 2016
Signée et approuvée 

en 2019

Signée en avril 2021 et 
approuvée en janvier 

2022

Signée en mars 2021 
et approuvée en janvier 

2022

Signée en août 2021 et 
approuvée en janvier 

2022

Bail délivré délivré
déposé en attente de 

délivrance
délivré

déposé en attente de 
délivrance

agrément non agrée non agrée non agrée agrée agrée

ticket d’entrée non payé payé payé payé payé

redevances 
d’administration

non payé non payé non encore applicable non encore applicable non encore applicable

superficie louée 90 hectares 21 hectares 21 hectares 5 hectares 14 hectares

surface exploitée 8 hectares 0 hectares 0 hectares 2,5 hectares 0 hectares

Taux 
d’occupation

8,89% 0,00% 0,00% 50,00% 0,00%

évaluations non réalisée réalisée
Sélection du consultant 

en cours
réalisée réalisée

autorisation de 
construire

non obtenue
constitution du dossier 

en cours
constitution du dossier 

en cours
Obtenue sous réserve 

de l’AEI
constitution du dossier 

en cours

travaux 
d’installation

travaux démarrés en 
2018

travaux pas encore 
démarrés

travaux pas encore 
démarrés

travaux démarrés en 
janvier 2022

travaux pas encore 
démarrés

expoitation
Exploitation démarrés 
en 2018 (cargo-village)

Exploitation pas encore 
démarréé

Exploitation pas encore 
démarréé

Exploitation pas encore 
démarréé

Exploitation pas encore 
démarréé

Source : APIX, 2022
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Carte du plan d’occupation des convention signées avec les entreprises et des inten-
tions manifestées par des entreprises

Source : APIX, 2022.

b. Plan d’occupation des conventions signées & intentions

ZONE NON CONSTRUCTIBLE

4 ha

TEY
LIO

M

TEY
LIO

M

TEYLIOM

TE
YL

IO
M

21 ha

21 ha

0

25m

50m

05 ha

09 ha

TEY
LIO

M

TEYLIOM

30 ha

DIASS IND.
PLATEFORMEINDUSTRIELLE

30 ha

AFR
ICA PIPEETM

07 ha

33 ha

7 ha

07 ha

10 haGER
MANI

13 ha

PHARMAPOLIS

PHARMAPOLIS

GER
MANI

HUB O
MS

NOVOCERA

ZONE NON CONSTRUCTIBLE

ZONE NON CONSTRUCTIBLE

50 ha

5 ha

95 ha

25 ha

13 ha

13 ha

5 ha

6 ha

4 
ha

18 ha

16 ha

19 ha

14 ha

9 ha

51 ha

vers Dakar                         Route Nationale1                            vers M
bour

CENTRALE

ELECTRIQUE DE

DIASS

0

500 m

1000 m

APIX HQT

PHARMAPOLIS - 76 ha

ZONE LITIGIEUSE - 68 ha

DISPONIBLE - 138 ha

ETM SARL - 21 ha

AFRICA PIPE - 21 ha

GERMANI WA - 05 ha

DIASS IND. - 14 ha

HUB OMS - 10 ha

INTENTIONS - 126 ha - 20%

SENECERA - 33 ha

GERMANI WA - 07 ha

TEYLIOM LOGISTICS - 90 ha

LEGENDE

CONVENTIONS SIGNEES - 151 ha - 23%

PLI - 95 ha

APIX HQT. - 05 ha



Réalisation de la situation de référence, protocoles d’accord, … etc.
73

Conclusion et recommandations 

7. Conclusion et recommandations 

Les recommandations sont formulées de manière ciblées selon les questionnements et/ou 
les parties prenantes.

Concernant la gouvernance globale :

Le régime de ZES est un outil dans le cadre de l’industrialisation du Sénégal. A cet effet, il 
doit constituer un levier pour l’ensemble de l’économie. Le contexte de la pandémie covid 
19 a montré la nécessité de revoir le paradigme basé sur les exportations pour prendre en 
compte l’import substitution conformément aux orientations du PAP2A qui met le focus sur 
la souveraineté. La principale crainte des acteurs du tissus industriel est le risque d’intro-
duire des distorsions pouvant affecter les autres outils notamment ceux régis par le droit 
commun.  Pour gérer ces risques et assurer une cohérence globale, il est recommandé 
d’introduire dans le dispositif de gouvernance des politiques d’industrialisation, une autorité 
de régulation autonome. Cette autorité serait chargée de la mise en cohérence de la stra-
tégie d’industrialisation du Sénégal avec un cadre spécifique pour capter les opportunités 
d’investissement selon les vocations et la taille des marchés ciblés, la politique des Agro-
poles, la réforme du statut de l’Entreprise Franche à l’exportation pour entreprises éligibles 
à ce régime et les Zones économiques Spéciales à vocation régionales et internationales. 
Cette autorité comprendra dans ses instances de pilotage tous les ministères concernés 
et les représentants du secteur privé et des collectivités territoriales.  Elle pourra mettre en 
place un observatoire pour suivre les dynamiques et impacts et proposer des ajustements 
et innovations. L’APIX continuera à assurer le rôle de Guichet Unique dans le cadre de 
l’orientation et l’accompagnement des investisseurs qui souhaiteraient s’activer au Sénégal 
quelque aussi bien pour les ZES qu’en dehors des ZES.

Concernant l’administrateur des ZES :

Le Sénégal est le seul pays parmi les pays comparateurs ou l’administrateur des ZES est 
confiée à une structure préexistante à la Loi sur les ZES qui a d’autres missions aussi im-
portantes que la maitrise d’ouvrage des grands travaux de l’État. Dans tous les cas étu-
diés, l’administrateur des zones est une Agence dédiée et autonome. Le rattachement de 
l’administration des ZES à l’APIX ne manque pas de pertinence si l’on sait le rôle joué par 
l’APIX dans la promotion de l’investissement et le lien entre cette compétence et le déve-
loppement des ZES. Il faut aussi noter que c’est dans le cadre de la Loi pour la mise en 
place de la ZESI de Diass que cette mission avait été confiée à l’APIX. Cette disposition 
était pertinente dans la mesure où il s’agissait d’une seule zone. La révision de la Loi n’a pas 
pris en compte le changement d’échelle et l’ampleur des défis. Conscient de cette difficulté 
l’APIX a nommé un administrateur délégué placé sous l’autorité du DG de l’APIX pour gérer 
la mission. Force est cependant de constater malgré tous les efforts, les interlocuteurs (les 
investisseurs et les ministères partenaires) n’ont pas l’impression que l’État place à un ni-
veau de responsabilité suffisamment élevé de l’administration des ZES. 

Pour relever ce défi plusieurs options sont se présentent :

Option 1. Renforcer les pouvoirs et la gouvernance de l’administrateur délégué au sein de 
APIX . Cette option permet de continuer de bénéficier des avantages des liens et compé-
tences de APIX dans la promotion des investissement et dans les facilitations tout en per-
mettant de donner plus de visibilité, de flexibilité et d’autonomie à l’administration des ZES. 
A cet effet, ce renforcement peut aller de réformes internes à la création d’une nouvelle 
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entité qui soit un démembrement de l’APIX dédié avec un Conseil de surveillance à qui elle 
rend compte.

Option 2. La mise en place d’une agence indépendante chargée de l’administration des 
ZES avec possibilité d’y inclure les agropoles. Cette agence sous la tutelle soit du Ministère 
en charge de l’Économie et/ou des Finances, ou de la primature ou encore de la Présidence 
de la République.

Sur la Gouvernance des ZES :

Les entreprises se plaignent des lenteurs administratives, des incompréhensions entre les 
parties prenantes,  des délais dans la réactivité de leurs interlocuteurs (développeurs et 
APIX). Pour améliorer la performance, il est recommandé les mesures suivantes :

1. Pour l’octroi des agréments ZES aux entreprises, mettre en place une commission 
composée des différentes parties prenantes de l’État permettant de regrouper tous 
les dossiers de soumission afin de favoriser l’efficacité et l’efficience.

2. Accélérer la mise en place du protocole entre l’APIX et la DGID (en négociation) afin 
d’éviter aux entreprises d’avoir plusieurs interlocuteurs au niveau des Services des 
impôts et domaines.

3. Mettre en place un système de suivi avec une plateforme partagée entre les différents 
permettant d’avoir une visibilité sur la situation des entreprises en termes d’investis-
sement prévus et effectués, d’emplois prévus et crées, des exportations réalisées et 
des produits vendus sur le marché domestiques.

4. Définir des contrats de performance avec des critères partagés pour les promoteurs 
développeurs sur une échéance de deux ans pour le respect du volume des investis-
sements prévus et quatre à cinq ans pour le remplissage des ZES par les entreprises. 
Les contrats avec les promoteurs-développeurs devraient inclure une clause de di-
minution progressive des superficies mises à disposition en cas de non atteinte des 
indicateurs de performance.

Concernant les promoteurs développeurs :

1. Comparé aux autres pays, le Sénégal a une diversité de statuts juridiques des déve-
loppeurs promoteurs qui sont soit sous l’autorité d’un ministère (APROSI Diamniadio 
Ministère en charge de l’industrie), une collectivité territoriale (Commune de Sandiara) 
ou des privés (Promoteurs privés à Diass et Bargny). Pour combiner les avantages de 
chacune de ces options, et réduire les risques il est recommandé de :

a. changer les statuts de APROSI en entreprise privée (SA) avec un actionnariat 
principal de l’État, mais ouvert aux privés

b. de créer une société identique à Sandiara avec un actionnariat majoritaire de la 
collectivité locale (la Commune) mais ouverte à l’État central et aux privés. 

c. Pour les ZES de Diass et de Bargny, qui sont déjà confiés à des promoteurs pri-
vés, l’État devra intégrer la gouvernance avec une participation minoritaire afin 
de peser sur l’accélération des aménagements. La participation de l’État peut 
passer par la caisse de dépôts et de consignation (CDC) ou la FONSIS.
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2. Le suivi et le dialogue entre le promoteur développeur et les entreprises doit être per-
manente et soutenue afin de résoudre les problèmes avec célérité et diligence. A cet 
effet , il est recommandé de:

a. Institutionnaliser des ateliers de partage et d’échange entre les entreprises, les 
promoteurs-développeurs et l’APIX pour passer en vue les problèmes et l’état 
d’avancement, échanger sur les résultats et élaborer des plans d’action

b. Uniformiser le questionnaire de l’APIX et celui de promoteur-développeur pour 
les dossiers de soumission des entreprises au régime ZES, afin de mettre à 
l’aise les entreprises. Et par la même occasion, centraliser et partager les infor-
mations entre l’APIX et le promoteur-développeur en temps réel à travers une 
plateforme intranet, pour éviter les décalages, les délais de traitement et l’éva-
luation de la performance de chacune des différentes parties impliquées.

Concernant les reformes sur les vocations et les incitations fiscales :

1. La comparaison avec les autres ZES ( Maroc, Vietnam) a montré l’intérêt d’élargir les 
zones à d’autres vocations non liées à la production industrielle. A cet effet il est re-
commandé de prévoir l’intégration de zones résidentielles et de loisirs dans les ZES.

2. Par ailleurs les nouveaux défis de l’import substitution pour atteindre les objectifs 
de souveraineté dans les secteurs stratégiques  nécessitent de revoir  les cahiers de 
charge et les incitations fiscales notamment les exigences en terme de taux d’expor-
tation (50%).  L’objectif d’augmentation des exportations est remplacé par celui de 
réduction du déficit commercial. En effet, il ressort de l’étude sur l’opérationnalisation 
d’une stratégie d’import substitution au Sénégal18 que le déficit de  la balance com-
merciale sur les biens du Sénégal de 2 244 milliards FCFA en 2019, est plus la résul-
tante d’un volume encore très important des importations (4 229,3 milliards FCFA) 
par rapport aux exportations (1 985 milliards FCFA). Pour réduire ce déficit, Il apparait 
plus réaliste de chercher à réduire ces importations que d’augmenter les exportations 
dans un contexte de marché mondial sur lequel nous avons peu de maitrise. L’étude 
a abouti à l’identification d’un panier de 100 produits prioritaires qui concentrent 51% 
de la valeur des importations du Sénégal en 2019 et regroupés dans 10 secteurs stra-
tégiques.19Aussi, l’obligation à l’export pour un pourcentage de la production devrait 
être systématiquement revue pour les produits du portefeuille fabriqués au sein des 
ZES, pour une certaine durée. Des incitations additionnelles (bonus) pourraient être 
octroyées au prorata des volumes exportées.

3. A l’instar du Maroc et Congo, il apparait judicieux de prévoir une exonération totale 
des IS sur les 3 premières années d’exploitation de l’entreprise et intégrer ce dispositif 
dans le Code des Investissements. En effet, ces années correspondent a l’installation 
et de la montée en puissance, les résultats d’exploitant sont faibles.

4. Les couts des facteurs de production notamment l’eau et l’électricité constituent les 
facteurs de compétitivité les plus importants pour les entreprises installées dans les 
ZES. La plupart avaient intégré dans leurs plans d’affaire la promesse (engagement) 
d’avoir des couts préférentiels de la SENELEC. Cette promesse tarde a se mettre en 
place et certains investis expriment le sentiment d’avoir été « piégé» .En effet, ces fac-

18  Opérationnalisation d’une stratégie d’import substitution au Sénégal Rapport provisoire PAMRI-IP3 CONSEIL 2022 
19  Produits de l’agriculture et d’activités connexes ; Produits des industries extractives ; Produits agro-alimentaires ; Produits de métallurgie et du travail 

des métaux ; Produits d’élevage et de pêche ; Machines, équipements et appareils électriques ; Produits des industries chimiques ; Produits de textiles 
et habillements ;

- Matériels de transport ; Produits minéraux non métalliques et matériaux de construction.
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teurs en particulier l’électricité sont relativement trop élevés au Sénégal comparé aux 
pays comparatifs et à la moyenne africaine. Les initiatives pour réduire les couts de 
l’électricité sont prises notamment par APROSI avec l’installation d’une centrale so-
laire sur le site. L’APIX aussi envisage la mise en place de centrales dont la production 
sera injecté dans le réseau Senelec au bénéfice des ZES avec des prix préférentiels 
et des systèmes de compensation. Il est recommandé d’harmoniser ces initiatives et 
de s’inspirer de l’expérience du Maroc20 en mettant en place une ou des entreprises 
de services spécialisées qui peuvent être des démembrements des développeurs 
promoteurs pour gérer avec professionnalisme ces services. Au-delà de la gestion de 
ces centrales , de la fourniture de l’énergie, ces entreprises fourniront aussi une as-
sistance aux entreprise pour optimiser leurs systèmes. Pour le moment la SENELEC 
reste le principal fournisseur d’électricité et n’envisage pas des baisses avant l’arrivée 
du gaz dans son mixte à l’horizon 2024. 

Concernant les incitations  non fiscales :

1. Étant donné que les restrictions du code du travail  peuvent constituer un frein pour 
certaines entreprises alors que d’autres acteurs (entreprises avec label social, syndicats, 
État) sont soucieux du respect des normes du travail décent, il est nécessaire de 
mettre en place une solution pouvant concilier ces différents impératifs (sécurisation 
de l’emploi et de l’employé, flexibilité ,accroissement du nombre d’emplois, transfert 
de technologie par la formation du personnel local). A cet effet, il faut prévoir la mise 
en place d’une caisse « pertes- emplois » pour les ZES dans la ligne de la mise en 
place d’un régime perte emplois retenu dans la Stratégie nationale de Protection 
sociale. Ce régime peut être testé à cette échelle avec la possibilité de mettre un fonds 
d’impulsion par l’État (expérience du Maroc ), et étudier les modalités de participation 
des employeurs et des employés ;

2. Les textes sénégalais régissant les ZES ne prévoient pas spécifiquement la protection 
de l’environnement, et l’on considère que c’est le régime du code de l’environnement 
qui s’applique. Toutefois, l’administrateur pourrait être mieux outillé pour assurer l’in-
terdiction de toute activité dans la ZES qui pourrait nuire protection de l’environne-
ment, de la santé et de la vie des personnes conformément à l’article 18 de la loi 2017-
06 et l’article 3 de son Décret d’application ;

3. Prévoir un dispositif légal qui postule qu’en cas de litige, encourager le recours aux 
mécanismes nationaux ou régionaux de règlement des litiges compte tenu de la cher-
té de l’arbitrage international aux États notamment aux États africains.

4. Dans le cadre normatif, la dernière Réunion de l’OMD à Bruxelles confirme la volonté 
des pays européens , vus les impacts négatifs de la COVID-19 sur leurs économies à 
vouloir remettre en cause le principe d’exterritorialité des ZES.  Un devoir de vigilance 
s’impose à nos pays et les soubresauts notés dans le cadre des réformes en cours au 
niveau de la Zone Économiques de Tanger, confirme cette menace à court terme. A 
cet effet, il est recommandé de :

a. Mettre en place en relations avec les instituts de recherche, des programmes 
recherche pour analyser la performances des modèles existants au Sénégal et 
mettre en place des référentiels et des évidences pour améliorer les prises de 
décision (Les modèles « Plug & Play », le  modèle  « mise à disposition de ter-
rains aménagés », etc.). 

20  Il s’agit de TANGER MED UTILITIES, un démembrement du développeur promoteur,  qui assure des services de distribution d’eau et d’électricité et de 
disponibilité des réseaux de maintenance des réseaux d’éclairage et de services
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Conclusion et recommandations 

b. Instaurer un espace de rencontre et d’échange avec les entreprises réunissant 
les différentes entités de l’État et les chefs d’entreprise pour recueillir les avis et 
opinions et conduire des Évaluations indépendante périodiques 

Concernant les investissements :

Pour rattraper les retards dans la réalisations des investissements qui étaient prévus par 
l’État et les développeurs, il est nécessaire de prendre les mesures suivantes :

1. Pour ce qui concerne les infrastructure structurantes notamment pour les routes prin-
cipales, les réseaux d’assainissement, le réseau électrique primaires et secondaires, 
à Diass, Sandiara et Diamniadio, l’État devra  mobiliser les moyens en impliquant ces 
instruments que sont la CDC, le FONSIS pour participer. L’AGETIP et l’AGEROUTE 
peuvent être mis à profit pour accélérer les travaux dans les délais, coûts et qualité.

2. Pour les autres investissements et activités d’offres de foncier aménagé, de bâti-
ments industriels, les développeurs doivent s’engager sur des calendriers d’exécu-
tions et sur des taux prévisionnels de remplissage sur la base d’un plan d’action validé 
par l’administrateur.
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8. ANNEXES

8.1. ANNEXE 1 : TERMES DE REFERENCE 

I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION

La création et la mise en place effective des Zone Économique Spéciales (ZES) constituent 
une priorité dans le cadre de la mise en œuvre des orientations stratégiques du Plan Sé-
négal Émergent (PSE). En effet, le Gouvernement s’est engagé dans la réalisation d’un hub 
logistique et industriel régional, permettant au Sénégal d’amorcer un processus d’industria-
lisation afin d’accroitre le potentiel des exportations, de réduire les importations, de rééqui-
librer la balance commerciale de façon durable et de créer massivement des emplois.

L’objectif est ainsi de démontrer la capacité du Sénégal à offrir des services et des produits 
à haute valeur ajoutée pour attirer les investisseurs et retenir les ressources humaines na-
tionales.

Déjà, en 2007, l’État du Sénégal adoptait une loi (n°2007-16 du 19 février 2007) consacrant 
la création d’une Zone économique spéciale intégrée (ZESI). Si le contexte d’adoption de 
cette loi a évolué, les objectifs qui ont guidé à la création de la Zone ont gardé toute leur 
pertinence et leur actualité. La mise en place de la ZESI constituait pour le Sénégal une 
opportunité de se hisser au rang d’acteur compétitif de classe internationale pour attirer les 
investissements et bénéficier pleinement de la dynamique et de l’évolution du commerce 
international.

Toutefois, après sa création, la ZESI a peiné à connaitre un déploiement effectif. Dans cette 
lancée et en vue de mettre en relief l’importance de l’investissement privé, le Sénégal a 
procédé à l’adoption de la loi portant sur les ZES (loi n°2017-06) et de celle portant dispositif 
d’incitations applicables dans les Zones (Loi n°2017-07), et un ensemble de textes régle-
mentaires parmi lesquels :

  Le décret n°2017-1174 du 02 juin 2017 portant application loi n2017-07 relative au dis-
positif d’incitations ZES ;

  Le décret n2017-535 portant application loi n°2017-06 du 06 janvier 2017 portant sur 
les Zones économiques spéciales (ZES) ;

  Le décret n°2017-534 portant création et fixant les règles d’organisation et de fonc-
tionnement du Comité paritaire public-privé ;

  Le décret n°2017-932 portant création de la ZESID ;
Ce dispositif légal et réglementaire devra permettre de favoriser l’émergence d’un environ-
nement compétitif pour l’entreprise, avec des incitations fiscales, des infrastructures mo-
dernes et une administration répondant aux meilleurs standards internationaux. Sa finalité 
est d’être un pôle d’investissements.

Dans le cadre de la stratégie nationale de déploiement et de développement des Zones 
Économiques Spéciales, il est prévu la création de plusieurs ZES à travers le pays, avec des 
vocations différentes pour contribuer à porter la croissance entre 7 et 8% de façon durable. 
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Cependant, malgré le démarrage des ZES, les préoccupations des Autorités en termes de 
création de richesse et de résorption du chômage, persistent. Cela se justifie, entre autres, 
par un climat des affaires sénégalais marqué par un coût des facteurs de production jugé 
élevé (en particulier l’électricité), une étroitesse des marchés, une concurrence sévère et 
des difficultés d’accès au crédit des PME. Toutes ces contraintes rencontrées par les po-
tentiels investisseurs et les entreprises bénéficiant de régimes économiques spécifiques, 
justifient grandement un niveau d’investissement à relever, pour satisfaire les objectifs de 
croissance et de création d’emplois. Ce qui pose, en partie, la problématique de l’efficacité 
du cadre qui a été mis en place, tant du point de vue légal qu’institutionnel.

Sous ce rapport, le Bureau Opérationnel de Suivi du PSE (BOS) a estimé nécessaire de 
procéder à une étude de situation de référence devant permettre l’évaluation des impacts 
des ZES sur l’économie. Les résultats de cette étude permettront de mettre en place un 
dispositif global de suivi des entreprises installées, à partir des données collectées. 

La Banque Africaine de Développement, partenaire du Gouvernement du Sénégal, a 
consenti un appui dans le cadre du projet « PAIMRAI » qui a inscrit dans ses activités la 
réalisation de cette étude. A cet effet, les présents termes de références sont élaborés 
pour le recrutement d’un Cabinet chargé de réaliser l’étude de la situation de référence, le 
protocole d’analyse et la collecte des données en vue de la réalisation de l’étude d’impact.

II. OBJECTIFS DE LA MISSION

1. Objectif général 

L’objectif général de l’étude est de faire la situation de référence des ZES à partir de la revue 
du cadre législatif et réglementaire, du cadre institutionnel et de l’analyse d’informations 
collectées auprès des entreprises installées dans des zones ayant acquis le statut de ZES.

2. Objectifs spécifiques 

Les thèmes d’analyse qui seront ainsi traités, en réponse à l’étude, visent dans leur en-
semble à : 

  faire la revue des textes législatifs et réglementaire des ZES et par rapport à des pays 
comparateurs du Sénégal ;

  évaluer la performance des entreprises installées dans les ZES en les comparant aux 
objectifs fixés par le PSE dans la phase I ; 

  identifier les freins à la réalisation des investissements prévus  et analyser les besoins 
ainsi que les attentes des entreprises, au regard de la compétitivité du dispositif d’in-
citation à l’investissement ;

  mettre en place des indicateurs de performance et de suivi.
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III.  RESULTATS ATTENDUS ET LIVRABLES

La mission permettra d’avoir une situation de référence des ZES sur laquelle le Gouver-
nement s’appuiera pour l’évaluation d’impact des Zones en mettant à la disposition des 
décideurs publics comme privés, des informations utiles sur la contribution à l’économie 
des entreprises installées dans ces Zones dans le but d’avoir une connaissance plus fine de 
la trajectoire de ces entreprises, de proposer des solutions adaptées à leurs besoins pour 
pérenniser leurs activités.

Les principaux livrables attendus du cabinet sont :

  un (1) rapport d’orientation dans lequel il exposera l’approche méthodologique de la 
mission et le listing des principaux indicateurs et leurs modes de calcul. Ce rapport 
comprendra :

 ❱ la description de la démarche pour réaliser l’étude et la définition des concepts et 
du champ du travail ; 

 ❱ le calendrier détaillé de la réalisation de la mission; 
 ❱ la liste des moyens matériels et humains ; 
 ❱ l’organisation et la planification des tâches.

  un (1) rapport provisoire renfermant :
 ❱ l’évaluation du cadre législatif et réglementaire des ZES ;
 ❱ l’analyse de la performance des entreprises issue des résultats de l’enquête de 
référence. Il est attendu ici les premiers résultats bruts sur les indicateurs avec les 
désagrégations au niveau administratif (ou géographique) et en tenant compte de 
l’aspect genre ;

 ❱ la formation des agents contrôleurs, superviseurs et agents enquêteurs, incluant 
le manuel de l’enquêteur ;

  un (1) rapport final portant sur l’ensemble de l’étude et présentant de façon claire la 
situation de référence, les supports de données collectées, les résultats des analyses 
ainsi que les leçons apprises et recommandations sur la collecte de données pour la 
situation future, en particulier les indicateurs de performance et de suivi.

Les métadonnées des différentes étapes, les bases de données (sous format Excel), les 
différentes composantes du masque de saisie (si questionnaire papier), les programmes 
informatiques (dans le cas d’un recueil électronique), le rapport final ainsi que tous les sup-
ports d’exploitation seront également fournis en version électronique modifiable en même 
temps que le rapport final.

Les fichiers de données (bases de données) seront documentés et remis sur CLE USB. 

La base de données fera également l’objet d’une validation par le Comité technique. 
Tous les projets de livrables seront soumis sous forme électronique et toutes les ver-
sions finales des livrables seront soumises sous forme électronique et en 05 exem-
plaires imprimés à envoyer au BOS. 

NB : pour garder la confidentialité des données collectées, des accords de confiden-
tialités seront signés avec les entreprises. 
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IV. MODE ET PRINCIPES DE CONTROLE DU CONSULTANT

Un Comité technique est mis en place par le BOS pour assurer la supervision et le suivi 
opérationnel des travaux et l’intervention des différentes parties prenantes en vue de la dé-
termination de la situation de référence des ZES. Le secrétariat sera assuré par le BOS qui 
travaillera en concertation avec le PAIMRAI. Ce comité se réunira une fois par mois et des 
réunions ad hoc seront tenues avec le Consultant chaque fois que de besoin.

Le Comité technique est composé des Représentants désignés par les structures suivantes : 

1. Bureau Opérationnel de Suivi du Plan Sénégal Émergent (BOS-PSE) ;

2. APIX ;

3. Direction générale des Douanes (DGD) ;

4. Direction générale des Impôts et des Domaines (DGID) ;

5. Direction générale de la Planification et des Politiques économiques (DGPPE) ;

6. Agence nationale de la Statistique et de la Démographie (ANSD) ;

7. Direction du Commerce extérieur (DCE) ;

8. Agence d’Aménagement et de Promotion des Sites industriels (APROSI)

9. SENELEC SA ;

10. Direction du Redéploiement industriel (DRI) ;

11.  Direction des Petites et Moyennes Industries.

12.  Unité de Gestion du Projet d’Appui institutionnel à la Mobilisation des Ressources et 
de l’Attractivité des Investissements (PAIMRAI).

Le Consultant doit mettre en place et conserver un Plan de Contrôle de Qualité (« PCQ 
») qui expliquera tout au moins la manière dont il envisage de respecter les exigences de 
l’ensemble des objectifs de performance, de suivre et gérer de façon proactive les exigences 
en matière de travail. Il doit également inclure le mécanisme par lequel le comité technique 
sera informé des incidents liés à l’exécution du travail et susceptibles d’affecter la qualité des 
services ou d’avoir un impact sur la conduite de la mission. Le Consultant doit aussi fournir 
une copie de son PCQ en même temps que le rapport d’orientation. Toute proposition de 
modification au PCQ sera soumise au comité technique pour examen et validation au plus 
tard 10 jours ouvrables avant la date d’entrée en vigueur des modifications proposées.
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V. MATIERES CONTROLEES

Les principales tâches de la mission du Consultant sont :

Tâche 1 : Faire la revue du cadre institutionnel, des textes législatifs et 
réglementaire des ZES et par rapport à des pays comparateurs du Sénégal 

cadre de gouvernance et instance de régulation ;

 ■ application des textes législatifs et réglementaires ;
 ■ création des entreprises et obtention des agréments ;
 ■ installation des entreprises dans les ZES ;
 ■ transfert de technologies ;
 ■ utilisation des avantages accordés ;
 ■ respect des obligations des entreprises installées.

Tâche 2 : Évaluer la performance des entreprises des ZES en les comparant 
aux objectifs fixés par le PSE dans la phase I et aux branches d’activités 
auxquelles elles appartiennent

 ■ vocation ;
 ■ niveau de réalisation des investissements ; 
 ■ chiffres d’affaires ;
 ■ valeur ajoutée ;
 ■ exportations ; 
 ■ importations ;
 ■ emplois créées ;
 ■ etc.

Le Consultant procédera à trois (3) catégories d’analyse qui devront permettre d’avoir un 
aperçu sur les performances économiques, financières et sociales des entreprises instal-
lées dans les ZES.

  analyse descriptive des entreprises de la Zone ;
  analyse de survie qui permet d’identifier les facteurs explicatifs ayant des effets néga-
tifs significatifs sur la poursuite des activités des entreprises de la Zone ;

  analyse de la performance économique et financière des entreprises ;
 ■ analyse de sensibilité (hausse du taux de l’impôt, des redevances, etc.) ;
 ■ analyse économique et sociale et valorisation des externalités ;
 ■ proposition d’un modèle de tableau de bord pour le suivi des performances des 

entreprises.
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Tâche 3 : identifier les freins à la réalisation des investissements prévus et 
analyser les besoins ainsi que les attentes des entreprises, au regard de la 
compétitivité du dispositif d’incitation à l’investissement

Tâche 4 : mettre en place des indicateurs de performance et de suivi 
comprenant les éléments suivants :

Les Caractéristiques des entreprises agréées :

 ■ la région et l›année d›attribution de l›agrément ;
 ■ l’origine du capital ;
 ■ la nationalité du promoteur et l’état du projet ;
 ■ la forme juridique de l’entreprise ;
 ■ le régime d’exonération et l’état du projet ;
 ■ le domaine d’activités, l’état du projet et le plan d’emploi prévu ;
 ■ la branche d’activités.

Le niveau d’exploitation des entreprises :

 ■ L’évolution du nombre d’entreprises agréées dans les ZES ;
 ■ Les données quantitatives disponibles sur :
 ❱ le niveau des investissements effectivement réalisés par rapport aux investisse-
ments projetés ;

 ❱ les niveaux de production par produit ; 
 ❱ le montant des exportations par produit et des pays destinataires ; 
 ❱ le montant des importations par produit et pays fournisseurs ;
 ❱ le chiffre d’affaires global réalisé ;
 ❱ la valeur ajoutée ;
 ❱ le nombre d’emplois créés (selon le sexe, la branche, les emplois directs, les em-
plois indirects et les emplois induits, etc.) ;

 ❱ la masse salariale ;
 ❱ les redevances versées par les entreprises ;
 ❱ le montant des achats locaux par produits ;
 ❱ le nombre de sous-traitants locaux
 ❱ les dépenses en énergie et autres facteurs de production (eau, télécommunica-
tions, etc.) ;

 ❱ etc.
État des lieux des investissements publics et services privés réalisés :

 ■ hangars ;
 ■ voirie et réseaux divers (incluant les investissements réalisés et le déficit) ;
 ■ infrastructures de connectivité ;
 ■ services aux entreprises (logistique, télécommunications,  banques, restauration, etc.) ;
 ■ administrations publiques (guichet unique de l’APIX, Douanes, etc.) et leur efficacité.
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Le consultant devra procéder à la collecte et l’analyse détaillée des informations quantita-
tives et qualitatives (prenant en compte l’aspect genre), afin de disposer d’une vue d’en-
semble des principaux phénomènes liés à :

  l’application des textes législatifs et réglementaires ;
  la création des entreprises ;
  l’obtention des agréments ;
  l’installation des entreprises dans les ZES ;
  le règlement des litiges ;
  le transfert de technologie.

Les entreprises visées sont celles installées dans les ZES de Diamniadio, Diass et Sandiara 
durant toute la période couverte par l’étude c’est-à-dire de 2014 à 2019. 

VI. DUREE DE LA MISSION

Les services à fournir dans le cadre de la présente mission sont prévus pour être réalisés 
sur une période six (6) mois calendaires. La mission commence à compter de la date de 
signature de l’ordre de service.

Cette durée ne devrait toutefois pas impliquer une utilisation à 100% du temps de l’en-
semble du personnel au cours de cette période. Le Consultant peut proposer des ajus-
tements au calendrier et à l’échéancier des livrables susmentionnés, à condition que tout 
échéancier alternatif respecte les exigences du comité technique et soit approuvé par ledit 
comité. 

Le Consultant doit être disponible pendant la période d’exécution et sera responsable de la 
gestion des services. Avant chaque mission, le consultant doit soumettre au comité tech-
nique, les termes de référence y relatifs, deux semaines à l’avance.

Le Consultant doit produire les rapports évoqués en conformité avec les normes internatio-
nales les plus élevées en la matière. Le Consultant proposera un échéancier mentionnant 
les dates précises de soumission dans le rapport d’orientation.

Un atelier de restitution de la version finale du rapport sera organisé, afin de permettre aux 
différentes parties prenantes de s’approprier des différentes conclusions. L’organisation 
de cet atelier sera prise en charge par le PAIMRAI. Le Consultant fera les présentations 
nécessaires.
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VII. CALENDRIER DE REMISE DES RAPPORTS

L’étude se déroulera suivant le calendrier ci-dessous détaillé :
  T0 : signature convention et démarrage de l’enquête ; 
  T0 + 15 jours : remise du rapport d’orientation avec une proposition de la méthodo-
logie de travail (y compris les questionnaires) et du canevas du rapport ainsi que du 
calendrier de mise en œuvre avec les différentes missions du personnel choisi ;

  T0 + 25 jours : validation du rapport d’orientation
  T0 + 30 jours : validation du questionnaire
  T0 + 45 jours : rapport de formation des enquêteurs et du manuel de l’enquête ;
  T0 + 90 jours : préparation et réalisation des enquêtes ;
  T0 + 95 jours : rapport de fin de collecte ;
  T0 + 125 jours : remise du projet de rapport provisoire ;
  T0 + 140 jours : Présentation et validation du rapport provisoire par le comité tech-
nique ;

  T0 + 150 jours : validation définitive du rapport par le comité technique ;
  T0 + 180 jours : atelier national de validation.

L’étude sera financée la BAD à travers le PAIMRAI. 

Le comité technique peut participer à la supervision des opérations de terrain.

VIII. QUALIFICATIONS REQUISES

La mission s’adresse aux cabinets disposant d’une expérience avérée en matière d’élabo-
ration de politiques sur les ZES. Le personnel clé mobilisé doit notamment pouvoir se pré-
valoir d’une connaissance approfondie des politiques publiques et de l’environnement des 
affaires au Sénégal et, plus spécifiquement, du contexte juridique et intentionnel et de la 
stratégie sur les ZES. Le personnel mobilisé doit comprendre au moins les profils suivants : 

  un chef de mission,  (BAC +5) dans les domaines de l’économie, du droit,  de la ges-
tion des entreprises, de la fiscalité etc., disposant d’une expérience d’au moins 15 
ans sur l’évaluation de projet, des réformes publiques et la formulation de politiques 
publiques , le développement du secteur privé et avoir conduit au moins deux (02) 
missions similaires ;

  un économiste statisticien : BAC + 5 disposant d’une expérience professionnelle  de 
au moins de 10 ans dans la conduite  des enquêtes et la mise en place et l’exploitation 
de bases de données, expérience spécifique dans la modélisation et l’analyse d’im-
pact et de situation de référence ;

  une équipe support (enquêteurs).

Le consultant qui sera sélectionné sera tenu :

  du respect du calendrier de la réalisation de la mission ;
  de la confidentialité des informations collectées auprès des divers acteurs ;
  de la fourniture d’informations fiables.
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8.2. ANNEXE 2 : LISTE DES PIECES A FOURNIR POUR LA 
VALIDATION OU LE RENOUVELLEMENT DE L’AGREMENT AU 
REGIME DES ZES.

1. Pour les entreprises ayant bénéficié d’une attestation de validation au titre de l’an-
née N-1 :

  Une copie de la décision d’agrément au régime des ZES ;
  Une copie de la décision d’installation au sein de ladite ZES ;
  Une copie de la dernière attestation d’exonération ; 
  Une copie de l’accusé de réception de la déclaration d’IS de l’année N-1 ;
  Des états financiers de synthèse au titre de l’exercice clos le 31/12/N-1 ;
  Un état du chiffre d’affaires à l’exportation par client de l’année N-1 ;
  Un état des ventes locales par client au titre de l’année N-1 ;
  Un état des devises encaissées par client en N-1 ;
  Les justificatifs du respect des obligations souscrites auprès de l’Administrateur des 
Zones Économiques Spéciales (AZES), conformément à la décision d’agrément.

2. Pour les entreprises n’ayant pas bénéficié d’une attestation de validation au titre 
de l’année N-1 :

  Une copie de la décision d’agrément au statut d’entreprise exonéré de la ZES ;
  Une copie de la décision d’installation au sein de ladite ZES ;
  Une copie de l’avis d’immatriculation (NINEA) de l’entreprise exonérée ; 
  Une copie de la déclaration de constitution d’entreprise ;
  Une copie du statut de l’entreprise exonérée ;
  Une copie du registre de commerce et des capitaux mobiliers de ladite entreprise.
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